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1. PRESENTATION DU MARCHE 

1.1. Objet du marché 

Réalisation des Travaux de Réhabilitation des ailes, du corps central et d’un logement de l’école Jacques PREVERT 

situé à Ribérac. 

1.2. Décomposition du marché 

La présente consultation fait l’objet d’un allotissement au sens de l’article L2113-10 du Code de la Commande 
Publique.  
L’opération fait ainsi l’objet de 13 lots définis comme suit : 
 

Lot(s) Designation 

1 DESAMIANTAGE 

2 VRD- ESPACES VERTS 

3 GROS-OEUVRE 

4 CHARPENTE ET OSSATURE BOIS 

5 COUVERTURE ZINGUERIE 

6 MENUISERIES EXTERIEURES 

7 MENUISERIES INTERIEURES 

8 CLOISONS-PLAFONDS 

9 SOLS PVC - CARRELAGE – FAIENCE 

10 PEINTURE  

11 CVC - CHAUFFAGE-VENTILATION 

12 ELECTRICITE 

13 PLOMBERIE – SANITAIRES  

 
Chacun des lots fait l’objet d’un marché séparé.  
Chaque candidat peut soumissionner pour un seul lot, plusieurs lots ou tous les lots. 
 

1.3. Forme du marché 

Le marché issu de la présente consultation est un marché ordinaire passé par un pouvoir adjudicateur. 
 

1.4. Durée et délais d’exécution du marché 

Durée du marché 
Le marché est conclu à compter de sa date de notification. Il prend fin à la plus tardive des garanties nées de l’exécution 

des prestations. 

Délai global d'exécution des prestations 
Le délai global d’exécution prévisionnel des travaux est de 12 mois maximum comprenant la période de préparation 

de 1 mois.  

 

Délai d'exécution 
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Par dérogation à l’article 28.1 du CCAG Travaux, le Délai d’exécution de la période de préparation est de 1 mois 

maximum à compter de la notification de l’ordre de service prescrivant le démarrage de la période de préparation. 

Le Délai d’exécution des travaux est de 11 mois maximum à compter de la notification de l’ordre de service prescrivant 

le démarrage des travaux. 

Il est précisé que le repliement des installations de chantier ainsi que la remise en état des emplacements qui auront 

été occupés par le chantier sont compris dans le délai d’exécution.  

Les délais d’exécution des Travaux sont précisés dans le planning d’exécution joint au dossier de Consultation.  

Toute réserve aux prescriptions d'un ordre de service doit être faite par écrit par l'entrepreneur au Maître d'œuvre, 

dans un délai de 15 jours calendaires maximum après sa notification, sous peine de forclusion.  

Calendrier prévisionnel et détaillé d'exécution 

Le calendrier et les délais d'exécution des travaux sont définis conformément au planning d'exécution annexé au DCE. 
 

1.5. Variantes et Prestations Supplémentaires Eventuelles (PSE) 

Variantes  
Il n'est pas prévu de variante de la part de l'acheteur et les variantes proposées par les candidats ne sont pas 
autorisées. 
 
PSE (Prestations Supplémentaires Eventuelles) 
Pour les lots listés ci-dessous, des PSE sont demandées, elles doivent être obligatoirement chiffrées par les candidats: 
• Lot n°3 
• Lot n°4  
• Lot n°6  
• Lot n°7  
• Lot n°8  
• Lot n°9  
• Lot n°10 
• Lot n°11 
• Lot n°12 
 
La réponse à ces PSE est OBLIGATOIRE. Elle est obligatoirement chiffrée et détaillée par le candidat à l’appui de son 
offre dans le document DPGF des lots cités ci-dessus.  
Le détail technique de cette PSE est indiqué dans le document CCTP pour chaque lot concerné.  
La décision de lever ou non cette PSE sera prise par l’acheteur à l’attribution du marché. 
 
 
 

2. PRESENTATION DE LA PROCEDURE  

La présente procédure adaptée ouverte est soumise aux dispositions de l'article R.2123-1, 1° du Code de la 
Commande Publique. 
La présente consultation est une consultation initiale. 
 

2.1. Organes de parution de l’avis d’appel public à la concurrence : 
L’Avis d’Appel Public à la Concurrence a été déposé sur la plateforme du profil acheteur AWS ainsi qu’au BOAMP le 

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 5 sur 140 

 

20 juin 2025. 

La date limite de remise des offres était fixée au 22 juillet 2025 à 12h00.  

28 plis ont été déposés dans le délai imparti (cf. Registre des dépôts en Annexe du présent rapport) 

Questions Posées au cours de la publication 
Durant la publication de la consultation 23 questions ont été posées dans les délais impartis (cf. annexe RAO).  

Des compléments d’informations ont été rédigés pour répondre à ces questions et ont été envoyés, via le profil 

acheteur, aux candidats ayant téléchargé le DCE.  

Ces documents ont également été rajoutés au DCE afin d’avertir les nouveaux candidats qui téléchargeraient le dossier 

de consultation. 

2.2. Registre des retraits et des dépôts :  
Cf Registres en annexes du présent RAO 

 

 

3. RAPPEL DES REGLES DE LA CONSULTATION 

Dans le Règlement de Consultation, il était exigé des candidats qu’ils fournissent les documents ou renseignements 

suivants : 

• Pièces de la candidature : 

Capacité juridique  

1°) Une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas d’exclusion mentionnés au 

chapitre Ier du titre IV du Livre 1er du Code de la Commande Publique (CCP), (articles L. 2141-1 à L. 2141-5 

et L. 2141-7 à L. 2141-11), et notamment qu'il satisfait aux obligations concernant l'emploi des travailleurs 

handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail ; 

2°) Les habilitations du mandataire par les représentant qualifiés de ses cotraitants en cas de groupement ; 

3°) Le pouvoir de la ou des personnes habilitées à engager les opérateurs. En cas de groupement ce 
document doit être présenté pour chacun des membres de ce dernier ; 
 
Capacité économique et financière 

4°) Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre d'affaires du 

domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices 

disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, 

dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles  

5°) Déclarations appropriées de banques ou, le cas échéant, preuve d'une assurance des risques 

professionnels pertinents ; 

Capacité technique et professionnelle   
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6°) Une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d'attestations de bonne 

exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, la date et le lieu 

d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à 

bonne fin ; 

7°) Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 

d'encadrement pendant les trois dernières années ; 

8°) L’indication des titres d’études et professionnels des responsables de la conduite des travaux de même 

nature ; 

9°) Une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat disposera pour 

la réalisation du marché public ; 

10°) Des certificats de qualification professionnelle établis par des organismes indépendants. Dans ce cas, 

l'acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis 

dans d'autres Etats membres ; 

 

• Pièces de l’offre : 

- Un Acte d'Engagement (AE) et ses éventuelles annexes, complétées, daté par le candidat, pour chacun 

des lots auxquels il soumissionne. 

- La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) dont tous les postes seront quantifiés et chiffrés. 

Les candidats sont tenus de libeller leurs offres en euros. 

- L’attestation de visite ; 

- Un RIB complet (IBAN + BIC) 

- Un mémoire technique comprenant : 

1/ La Présentation d’une note méthodologique détaillée d’exécution présentant toutes les mesures mises 

en œuvre durant la période de préparation, la période d’exécution des travaux (conformément aux différentes 

phases d’exécution des travaux, en fonction de leur mise en œuvre, de la partie d'ouvrage qu'elles concernent, 

et de la gestion des interfaces avec les autres lots, …), les périodes de réception et de garantie … ; 

La note indiquera notamment l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des formations des salariés 

(AIPR,CASES,…)   

2/ La Présentation des moyens humains et matériels mobilisés pour l’exécution des prestations, selon 

chaque nature de travaux à réaliser et en fonction des étapes et phases de travaux. 

3/ Les fiches techniques des matériaux fournis et utilisés dans le cadre de l’opération. 

4/ Les Mesures prises en matière de sécurité sur site et Explication des modes opératoires dont 

l’engagement de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et 

des Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le chantier. 

5/ Une note environnementale présentant les dispositions et propositions prises par l'entreprise comprenant 
: 
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- La description des mesures prises pour la gestion des déchets de chantier (recyclage, valorisation…), 

accompagnées le cas échéant de leurs justificatifs (exemples de bordereaux de suivi, contrats, factures…) ; 

- le respect des objectifs environnementaux se rapportant au dossier, en particulier mesures prises pour limiter 

les nuisances environnementales, aux riverains ; 

- la durabilité et qualité des matériaux proposés (propositions de fiches techniques des produits, illustrations, 

échantillons, ...) ; 

- toutes les mesures prises par le candidat en faveur du développement durable dans le cadre de l’exécution 

des prestations dans leurs dimensions économique, sociale, sociétale et environnementale. 

- Toutes les mesures prises par le candidat pour réduire et/ou supprimer les nuisances générées, le chantier 

intègre des habitations sont à proximité. 

 

RAPPEL DES CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE 

 
Le jugement des propositions sera effectué dans les conditions prévues à l’article R2152-7 du Code de la commande 
publique et selon les conditions décrites ci-après. 
 
Critère d’examen des candidatures  
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de 
produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum mentionné dans le courrier de régularisation. 
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés 
dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, 
techniques et financières. 
 
Critères de jugement des offres 
Pour chaque lot, le classement des offres et le choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l'offre économiquement la 
plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés, notés sur 100 et énoncés ci-dessous : 
 

1. Critère Valeur technique, pondéré à 50 sur 100 points 
Pour chaque lot, le critère sur la valeur technique sera apprécié au regard du mémoire technique du candidat selon 
les sous-critères suivants : 
 
Sous-critère 1 : Qualité de la méthodologie proposée par le candidat pour exécuter les prestations aux vues de la 
note méthodologique fournie intégrant notamment l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des formations des 
salariés (AIPR,CASES,…)   (Pondéré à 10 points) 
 
Sous-critère 2 : Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour exécuter l’opération (pondéré à 10 points) ; 
 
Sous-critère 3 : Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des fiches techniques (pondéré à 10 points) ; 
 
Sous-critère 4 : Mesures prises en matière de sécurité sur site et Explication des modes opératoires dont 
l’engagement de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 
Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le chantier. 
(Pondéré à 10 points) ; 
 
Sous-critère 5 : Engagement impératif et obligatoire sur le respect du planning par engagement écrit et/ou cachet de 
l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur.  
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(Pondéré à 10 points) ; 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

2. Critère Prix des prestations pondéré à 40 sur 100 points. 
 
Pour chaque lot, l’offre financière du candidat sera appréciée comme suit : 
Au regard du montant Total € HT du document DPGF. 
La notation du critère prix s'établira selon la formule suivante : 
Note = 40 points x Prix le plus bas / Prix de l'offre examinée 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

3. Critère Performances environnementales pondéré à 10 sur 100 points. 
Pour chaque lot, le critère Performances environnementales sera apprécié au regard de la note environnementale 
fournie et notamment dans la gestion des déchets, des performances des matériaux et des méthodologies proposés 
vis-à-vis des objectifs environnementaux et durable dans leurs dimensions économique, sociale, sociétale et 
environnementale et des mesures prises afin de limiter tous les types de nuisances. 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Modalité de notation des critères qualitatifs  
Chaque sous-critère du critère « Valeur technique » et le critère « Performance environnementale » seront notés sur 
10, aux vues de la grille de notation précisée ci-après.  
 
Excepté le sous critère 5 du critère valeur technique qui sera noté selon le barème suivant :  

• Si engagement du candidat sur le planning la note de 10 sera attribuée 

• Si pas d’engagement du candidat sur le planning la note de 0 sera attribuée 
 
Le coefficient de pondération appliqué à chacun des sous-critères du critère « Valeur technique » excepté le sous-
critère 5 et du critère « Performance environnementale » permettra de déterminer la note globale de la valeur technique 
(note sur 50) et de la Performance Environnementale (note sur 10)  
La valeur de chacun des sous-critères sera arrondie à deux chiffres après la virgule.  
 
La grille de notation des critères qualitatifs est la suivante :  

 
 
Règle en cas d'ex-aequo au classement  
Si, à l'issue de l'analyse des offres, plusieurs candidats sont jugés ex-aequo, le candidat retenu sera celui ayant obtenu 
la meilleure note au niveau du critère prépondérant à savoir le critère Valeur technique.  
 
 
 
 

 Qualification de l'offre Note 

Excellente 10 

Très satisfaisante  9 

Satisfaisante  8 

Assez satisfaisante  7 

Correcte 6 

Moyenne 5 

Très moyenne  4 

Passable 3 

Médiocre 2 

Faible  1 

Très faible 0 
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4. OFFRES RECUES ET COMPLETUDE 
4.1. OFFRES RECUES pour tous les lots 

 

4.2. ELEMENTS REMIS PAR LES CANDIDATS ET COMPLETUDE :  

Les candidats sont présentés dans l’ordre d’arrivée des plis. 

A l’ouverture des plis, il apparait que les offres de certains candidats sont incomplètes. 
 
Le tableau relatif à l’ouverture des plis et complétude annexé au présent rapport d’analyse présente les éléments 

fournis par les différents candidats lors de l’ouverture des plis et les éléments de complétude demandés par l’acheteur 

dans le cadre de la présente consultation. 
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Montant des Offres à l’ouverture des plis 
 

N° Plis 
Nom du candidat 
N° Lot soumissionné 

 MONTANT OFFRE 

1 
BELLUZZO et FILS  
Lot 9 
Sous-traitant : SOLSTICK 

Offre de Base =          68 917.67 € HT 
                   PSE :             4 611.20 € HT 
Offre de Base + PSE = 73 528.87 € HT 
 

2 
NORBA Nouvelle 
Aquitaine  
Lot 6 

Offre de Base =           258 000.00 € HT 
                   PSE :              90 995.00 € HT 
Offre de Base + PSE = 348 995.00€ HT 
 

3 
EG. D  
Lot 1 

 
Offre : 15 700.00 € HT  
 

4 
MARRAUD  
Lot 9 
Sous-traitant : DIAS 

Offre de Base =          79 038.18 € HT 
                   PSE :             5 802.10 € HT 
Offre de Base + PSE = 84 840.27 € HT 
 

5 
GB DESAMIANTAGE  
Lot 1 

 
Offre : 29 206.00 € HT  
 

6 
ETABLISSEMENT BREL  
Lot 9 

Offre de Base =          39 558.55 € HT 
                   PSE :             4 764.80 € HT 
Offre de Base + PSE = 44 323.35 € HT 
 

7 
SCO ME BAT STE 
COOPERATIVE  
Lots 6-7 

Lot 6 : 
Offre de Base =          162 786.15 € HT 
                   PSE =            64 806.00 € HT 
Offre de Base + PSE = 227 592.15 € HT 
 
Lot 7 :  
Offre de Base =          70 308.90 € HT 
                   PSE :             4 460.00 € HT 
Offre de Base + PSE = 74 768.90 € HT 
 

8 
BORDE PERE et FILS 
Lot 5 

 
Offre : 8 261.00 € HT  
 

9 
DFD OUEST 
Lot 1 

 
Offre : 48 780.00 € HT  
 

10 
HERVE THERMIQUE 
Lots 11-13 

Lot 11 
Offre de Base          = 296 256.32 € HT 
                  PSE          =      2 493.12 € HT 
Offre de Base + PSE = 298 749.44 € HT 
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Lot 13 
Offre : 49 999.57 € HT 

11 
REVET METAL 
Lot 6 

 
OFFRE IRREGULIERE  
N’a pas effectué la visite obligatoire 
 

12 
ARTISANS DU BOIS 
Lot 7 

Offre de Base =          129 013.68 € HT 
                   PSE :               8 081.91 € HT 
Offre de Base + PSE = 137 095.59 € HT 
 

13 
ATELIERS RAYNAUD  
Lot 6 

Offre de Base =          258 921.65 € HT 
                   PSE =            89 682.52 € HT 
Offre de Base + PSE = 348 604.17 € HT 
 

14 
COLAS SAINT ASTIER 
Lot 2 

 
Offre = 235 596.40 € HT 
 

15 
SAS PAUL BEAUVIEUX 
Lot 12 

Offre de Base =          133 678.67 € HT 
                   PSE =              2 698.45 € HT 
Offre de Base + PSE = 136 377.12 € HT 
 
 

16 
SARL LACOSTE JP 
Lot 6 

Offre de Base =          134 200.00 € HT 
                   PSE =            53 200.00 € HT 
Offre de Base + PSE = 187 400.00 € HT 
 

17 
DBA CONSTRUCTION 
Lot 1 

Offre : 34 916.00 € HT  
 

18 
EUROVIA AQUITAINE 
Lot 2 

Offre : 230 216.43 € HT 
 

19 
ENTREPRISE BESSE 
Lot 10 

Offre de Base =          73 984.20 € HT 
                   PSE =            1 658.00 € HT 
Offre de Base + PSE = 75 642.20 € HT 
 

20 
NADAL DOMINIQUE 
Lot 8 

Offre de Base =          150 993.02 € HT 
                   PSE =             4 857.19 € HT 
Offre de Base + PSE = 155 850.21 € HT 
 

21 
CHARPENTE DU BOIS 
Lot 4 

Offre de Base =          65 177.80 € HT 
                   PSE =            1 320.00 € HT 
Offre de Base + PSE = 66 497.80 € HT 

22 
ENTREPRISE SYLVAIN 
SALLERON 
Lots 11-13 

 
Lot 11 
Offre de Base          = 241 561.13 € HT 
                  PSE          =      1 157.20  € HT 
Offre de Base + PSE = 242 718.33 € HT 
 
Lot 13 
Offre = 37 852.00 € HT 

23 
MP PEINTURE 
DORDOGNE 
Lot 10 

Offre de Base =          58 860.48 € HT 
                   PSE =            2 168.48 € HT 
Offre de Base + PSE = 61 028.95 € HT 
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24 
JAMOT ENERGIES 
SOLUTIONS 
Lots 11-12-13 

Lot 11 
Offre de Base          = 221 117.18 € HT 
                  PSE          =      3 021.09 € HT 
Offre de Base + PSE = 224 138.27 € HT 
 
 
Lot 12 
Offre de Base =           79 101.48 € HT 
                   PSE =            1 656.42 € HT 
Offre de Base + PSE = 80 757.90 € HT 
 
Lot 13 
Offre = 37 176.00 € HT 
 

25 
C3D 
Lot 1 

 
Offre : 45 438.46 € HT  
 

26 
PROMPT-ACTION & 
BARADE INSPEC 
Lot 1 

 
Offre : 23 946.00 € HT  
 

27 
LAFAYE BATIMENT 
Lots 3-4-5-7 

Lot 3 
Offre de Base          = 234 163.07 € HT 
                  PSE          =    21 041.74€ HT 
Offre de Base + PSE = 255 204.81 € HT 
 
Lot 4 
Offre de Base =           79 027.89 € HT 
                   PSE =            2 516.20 € HT 
Offre de Base + PSE = 81 544.09 € HT 
 
Lot 5 
Offre = 69 034.76 € HT 
 
Lot 7 
Offre de Base =           122 101.80 € HT 
                   PSE =              3 931.13 € HT 
Offre de Base + PSE = 126 032.93 € HT 
 
 
 

28 

ENTREPRISE GENERALE 
PEINTURE MICHEL 
LAVAUD  
Lot 10 

Offre de Base =          50 272.50 € HT 
                   PSE =            1 497.35 € HT 
Offre de Base + PSE = 51 769.85 € HT 
 

 

COMPLETUDE 
A l’ouverture des plis, il apparait que l’offre du candidat REVET METAL est jugée irrégulière et non régularisable au sens de 
l’article L2152-1 et 2 du Code de la Commande Publique. 
Le candidat n’ayant pas effectué la visite obligatoire, son offre est donc rejetée. 
En effet conformément aux dispositions de l’article 26 du Règlement de Consultation « Tout candidat qui déposera une offre sans 
avoir effectuée au préalable la visite du site verra son offre rejetée d’office ». 
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 5. ANALYSE DES OFFRES PAR CRITERES 

Demande de régularisations  
A l’ouverture, il apparait que certains plis sont complets et d’autres incomplets  
Au titre de la régularisation, le détail des éléments demandés est annexé au présent RAO.  
Tous les candidats ont répondu dans les délais impartis. 
 
Phase de Négociation 
Conformément au Règlement de Consultation, l’acheteur a décidé d’entrer en négociation  
 
Les éléments de négociations ont été envoyées le 19/09/2025 pour les lots 11-12-13 et le 25/09/2025 pour les lots 2 
à 10 via le profil acheteur, auprès de tous candidats à l’issue d’un premier classement. 
 
Pour les lots 11 et 12 des compléments de négociation ont été envoyés le 08/10/2025 
 
Pour les lots 3 et 9 des compléments de négociation ont été envoyés le 22/10/2025 
 
Le détail des éléments demandés est annexé au présent RAO. Tous les candidats ont répondu dans les délais impartis. 
 
L’analyse ci-après présentée tient compte des réponses apportées par les candidats suites aux négociations 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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LOT 2 : VRD – ESPACES VERTS 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

CANDIDATS COLAS EUROVIA

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente via des fiches l'ensemble de sa 

méthodologie et son d'intervention pour le chantier de 

manière détaillée et satisfaisante. 

Un organigramme est joint dans le mémoire technique 

de l'entreprise qui est spécialement centré sur l'équipe 

chantier. 

Les formations ne sont pas communiquées.

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise fournit un organigramme général de l'agence 

de Périgueux. 

L'entreprise communique un ensemble des fiches de 

réalisation exposant de manière détaillée et satisfaisante la 

méthodologie et l'organisation prévue pour la bonne 

réalisation du chantier.

Les formations des compagnons ne sont pas renseignées.

L'offre est jugée satisfaisante

8,00 8,00

8,00 8,00

L'entreprise précise mettre en place sur le chantier 1 chef 

de chantier, 2 ouvriers 1 à 2 chauffeurs de camion et 2 

conducteurs de travaux, 

le matériel mis à disposition est complet et très détaillé 

pour la bonne réalisation du chantier

L'offre est jugée excellente

L'entreprise liste l'ensemble des travaux en précisant pour 

chaque le nombre de personnes affectées à savoir chefs 

de chantier, ouvriers, conducteurs, géomètres qui seront 

prévus par tâches .

le matériel mis à disposition est complet et très détaillé 

pour la bonne réalisation du chantier

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

L'entreprise a fourni des fiches techniques sur les 

principaux éléments du lot ( URBALITH, Bordures en bois 

et en béton). Ces dernières répondent au CCTP. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise a fourni des fiches techniques, Ces dernieres 

sont cohérentes avec le CCTP.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 15 sur 140 

 

 

 

ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 
 

 

 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Les mesures mises en place pour garantir la sécurité et 

l'hygiène sur le chantier sont indiquées de manière 

complète et très détaillée, 

l'entreprise indique avoir dans son personnelle une 

animatrice QSE.

L'offre est jugée excellente

Les mesures mises en place pour garantir la sécurité et 

l'hygiène sur le chantier sont indiquées de manière 

complète et très détaillée, 

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

L'entreprise propose un planning plus court que le 

planning DCE, passant de 60 jours pour la réalisation à 

33 jours. L'entreprise ne s'engage pas par écrit sur le 

planning DCE.

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément à la demande de l'acheteur

0,00 10,00

0,00 10,00

38,00 48,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».
235 596,40 € 230 216,43 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 39,09 40,00

230 216,43 €

CANDIDATS COLAS EUROVIA
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Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

CANDIDATS COLAS EUROVIA

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

La note environnementale de l'entreprise est 

présentée de manière très complète et détaillée 

Elle répond au besoin de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

La note environnementale de l'entreprise est 

présentée de manière très complète et détaillée 

Elle répond au besoin de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 2 – AVANT NEGOCIATION 

 

 

 

COLAS EUROVIA

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
39,09 40,00

235 596,40 € 230 216,43 €

39,09 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
38,00 48,00

Note sur 10 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 0,00 10,00

Note pondérée sur 10 0,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 87,09 98,00

2 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 
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LOT 2 : VRD – ESPACES VERTS 
ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 
 

 
 
 
 
 

CANDIDATS COLAS EUROVIA

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente via des fiches l'ensemble de sa 

méthodologie et son d'intervention pour le chantier de 

manière détaillée et satisfaisante. 

Un organigramme est joint dans le mémoire technique 

de l'entreprise qui est spécialement centré sur l'équipe 

chantier. 

Les formations ne sont pas communiquées.

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise fournit un organigramme général de l'agence 

de Périgueux. 

L'entreprise communique un ensemble des fiches de 

réalisation exposant de manière détaillée et satisfaisante la 

méthodologie et l'organisation prévue pour la bonne 

réalisation du chantier.

Les formations des compagnons ne sont pas renseignées.

L'offre est jugée satisfaisante

8,00 8,00

8,00 8,00

L'entreprise précise mettre en place sur le chantier 1 chef 

de chantier, 2 ouvriers 1 à 2 chauffeurs de camion et 2 

conducteurs de travaux, 

le matériel mis à disposition est complet et très détaillé 

pour la bonne réalisation du chantier

L'offre est jugée excellente

L'entreprise liste l'ensemble des travaux en précisant pour 

chaque le nombre de personnes affectées à savoir chefs 

de chantier, ouvriers, conducteurs, géomètres qui seront 

prévus par tâches .

le matériel mis à disposition est complet et très détaillé 

pour la bonne réalisation du chantier

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

L'entreprise a fourni des fiches techniques sur les 

principaux éléments du lot ( URBALITH, Bordures en bois 

et en béton). Ces dernières répondent au CCTP. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise a fourni des fiches techniques, Ces dernieres 

sont cohérentes avec le CCTP.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 
 

 

 

 

 

 

 

Les mesures mises en place pour garantir la sécurité et 

l'hygiène sur le chantier sont indiquées de manière 

complète et très détaillée, 

l'entreprise indique avoir dans son personnelle une 

animatrice QSE.

L'offre est jugée excellente

Les mesures mises en place pour garantir la sécurité et 

l'hygiène sur le chantier sont indiquées de manière 

complète et très détaillée, 

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément à la demande de l'acheteur 

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément à la demande de l'acheteur

10,00 10,00

10,00 10,00

48,00 48,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS COLAS EUROVIA

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

La note environnementale de l'entreprise est 

présentée de manière très complète et détaillée 

Elle répond au besoin de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

La note environnementale de l'entreprise est 

présentée de manière très complète et détaillée 

Elle répond au besoin de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 2 – APRES NEGOCIATION 

 
 
Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 2 à la société EUROVIA 
AQUITAINE, qui a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 2 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

2 EUROVIA 226 020.46 € HT 

COLAS EUROVIA

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
38,37 40,00

235 596,40 € 226 020,46 €

38,37 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
48,00 48,00

Note sur 10 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 96,37 98,00

2 1

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 
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LOT 3 : GROS ŒUVRE 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION  

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 
 
 

CANDIDATS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS

L'entreprise présente un organigramme détaillé pour la 

réalisation du chantier,

 l'entreprise expose une méthodologie et d'intervention  

détaillées de manière satisfaisante. 

Les formations des personnes en charges du chantier 

ne sont pas communiquées.

L'offre est jugée satisfaisante

8,00

8,00

L'entreprise précise mettre à disposition sur le chantier 

9 compagnons pour la bonne réalisation du chantier.

Le matériel présenté pour la réalisation des travaux est 

très complet et détaillé 

Les moyens humains et matériels répondent  

parfaitement aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente. 

10,00

10,00

L'entreprise présente des fiches techniques 

uniquement des appuis de fenêtre, des enduits, des 

films d'étanchéité, des siphons de sols.

L'offre est jugée moyenne

5,00

5,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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L'entreprise présente une liste de mesure mis en place 

pour la sécurité et l'hygiène sur le chantier de manière 

très complète et détaillée.

L'entreprise indique qu'un responsable de la sécurité 

des travailleurs sera désigné pour contrôler l'ensemble 

des règles mise en place par le PGC et les consignes 

intra-entreprise. 

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

43,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

234 163,07 €

Prix le plus bas : 234 163,07 €

Note pondérée sur 40 40,00

CANDIDATS LAFAYE BATIMENT

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

255 204,81 €

Prix le plus bas : 255 204,81 €

Note pondérée sur 40 40,00

CANDIDATS LAFAYE BATIMENT
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS

L'entreprise présente dans sa note environnementale 

l'ensemble des mesures mise en place sur le chantier mais 

égalements dans ces bureaux de manière très complète et 

détaillée. 

L'entreprise liste les points suivants :

- Réduction des nuisances.

- Gestion des flux de véhicules

- Nettoyage du chantier

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 3 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 

 

CANDIDATS

LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00

234 163,07 €

40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
43,00

Note sur 10 8,00

Note pondérée sur 10 8,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 5,00

Note pondérée sur 10 5,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

NOTE GLOBALE 100 93,00

1

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 
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Récapitulatif – LOT 3 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 
 

 
 

CANDIDATS

LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00

255 204,81 €

40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
43,00

Note sur 10 8,00

Note pondérée sur 10 8,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 5,00

Note pondérée sur 10 5,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

NOTE GLOBALE 100 93,00

1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 3 : GROS ŒUVRE 
ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

 
 
 

CANDIDATS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS

L'entreprise présente un organigramme détaillé pour la 

réalisation du chantier,

 l'entreprise expose une méthodologie et d'intervention  

détaillées de manière satisfaisante. 

Les formations des personnes en charges du chantier 

ne sont pas communiquées.

L'offre est jugée satisfaisante

8,00

8,00

L'entreprise précise mettre à disposition sur le chantier 

9 compagnons pour la bonne réalisation du chantier.

Le matériel présenté pour la réalisation des travaux est 

très complet et détaillé 

Les moyens humains et matériels répondent  

parfaitement aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente. 

10,00

10,00

L'entreprise présente l'ensemble des fiches techniques 

de manière complète et détaillée

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

L'entreprise présente une liste de mesure mis en place 

pour la sécurité et l'hygiène sur le chantier de manière 

très complète et détaillée.

L'entreprise indique qu'un responsable de la sécurité 

des travailleurs sera désigné pour contrôler l'ensemble 

des règles mise en place par le PGC et les consignes 

intra-entreprise. 

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

48,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

241 084,07 €

Prix le plus bas : 241 084,07 €

Note pondérée sur 40 40,00

CANDIDATS LAFAYE BATIMENT
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OFFRE DE BASE + PSE 

 

 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

262 125,81 €

Prix le plus bas : 262 125,81 €

Note pondérée sur 40 40,00

CANDIDATS LAFAYE BATIMENT

CANDIDATS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS

L'entreprise présente dans sa note environnementale 

l'ensemble des mesures mise en place sur le chantier mais 

égalements dans ces bureaux de manière très complète et 

détaillée. 

L'entreprise liste les points suivants :

- Réduction des nuisances.

- Gestion des flux de véhicules

- Nettoyage du chantier

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 31 sur 140 

 

 

 

Récapitulatif – LOT 3 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 

 

CANDIDATS

LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00

241 084,07 €

40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
48,00

Note sur 10 8,00

Note pondérée sur 10 8,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

NOTE GLOBALE 100 98,00

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 
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Récapitulatif – LOT 3 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 3 à la société LAFAYE 
BATIMENT, qui a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 3 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

3 LAFAYE BATIMENT 262 125.81 € HT PSE INCLUSE 

CANDIDATS

LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00

262 125,81 €

40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
48,00

Note sur 10 8,00

Note pondérée sur 10 8,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

NOTE GLOBALE 100 98,00

1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 4 : CHARPENTE ET OSSATURE BOIS 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION  

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

 
 
 
 

CANDIDATS CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente une méthodologie et une 

organisation du chantier de manière très complète et 

détaillée,

 l'entreprise indique les travaux à réaliser par types de 

taches. 

L'entreprise fournit une liste de l'ensemble des 

formations suivies par les compagnons. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente un organigramme détaillé pour la 

réalisation du chantier, 

l'entreprise expose une méthodologie et d'intervention 

détaillée de manière satisfaisante. 

Les formations des personnes en charges du chantier 

ne sont pas communiquées.

L'offre est jugée satisfaisante

10,00 8,00

10,00 8,00

L'entreprise indique mettre à disposition sur le chantier 

une équipe de 2 à 3 compagnons pour la réalisation du 

chantier.

Le matériel présenté par l'entreprise est complet et très 

détaillé pour la bonne réalisation du chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise ne précise pas le nombre exact de 

compagnons prévus pour la réalisation du chantier et 

communique l'effectif global.

Le matériel présenté pour la réalisation des travaux 

répond est complet et répond aux besoins de l'acheteur. 

L'offre est jugée assez satisfaisante

10,00 7,00

10,00 7,00

L'entreprise présente des fiches techniques complètes 

et détaillées conformes au CCTP. 

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques communiquées sont conforme 

au CCTP, l'entreprise communique une autre 

références pour les panneaux composite en façades 

mais ces dernier sont techniquement équivalent.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 34 sur 140 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'entreprise communique de manière assez 

satisfaisante un livret indiquant les consignes à 

appliquer en cas d'accidents du travail, 

l'entreprise présente également l'ensemble des EPI.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise présente une liste de mesure mise en place 

pour la sécurité et l'hygiène sur le chantier de manière 

complute et très détaillée,

L'entreprise indique qu'un responsable de la sécurité 

des travailleurs sera désigné pour contrôler l'ensemble 

des règles mise en place par le PGC et les consignes 

intra-entreprise. 

L'offre est jugée excellente

7,00 10,00

7,00 10,00

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément aux besoins de l'acheteur. 

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément aux besoins de l'acheteur. 

10,00 10,00

10,00 10,00

47,00 45,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 
 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

65 177,80 € 79 027,89 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 40,00 32,99

65 177,80 €

CANDIDATS CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

66 497,80 € 81 544,09 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 40,00 32,62

66 497,80 €

CANDIDATS CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

CANDIDATS CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente dans sa note environnementale 

,de manière complète et très détaillée, les mesures 

prises pour réduire les impacts du chantier sur 

l'environnement en réduisant les nuisances sonores, 

les nuisances de poussières, utilisation de moyen de 

levage ne nécessitant pas d'ancrage, ni de fondations, 

limitation des nuisances liées au trafic. Favoriser le 

covoiturage, outils respectant les dernières normes.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente dans sa note environnementale 

l'ensemble des mesures mise en place sur le 

chantier mais égalements dans ces bureaux de 

manière complète et très détaillée. 

L'entreprise liste les points suivants :

- Réduction des nuisances.

- Gestion des flux de véhicules

- Nettoyage du chantier

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 4 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 

 

CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00 32,99

65 177,80 € 79 027,89 €

40,00 32,99

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
47,00 45,00

Note sur 10 10,00 8,00

Note pondérée sur 10 10,00 8,00

Note sur 10 10,00 7,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 97,00 87,99

1 2
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 
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Récapitulatif – LOT 4 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 
 

 
 

CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00 32,62

66 497,80 € 81 544,09 €

40,00 32,62

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
47,00 45,00

Note sur 10 10,00 8,00

Note pondérée sur 10 10,00 8,00

Note sur 10 10,00 7,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 97,00 87,62

1 2
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 4 : CHARPENTE ET OSSATURE BOIS 
ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

 
 
 
 

CANDIDATS CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente une méthodologie et une 

organisation du chantier de manière très complète et 

détaillée,

 l'entreprise indique les travaux à réaliser par types de 

taches. 

L'entreprise fournit une liste de l'ensemble des 

formations suivies par les compagnons. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente un organigramme détaillé pour la 

réalisation du chantier, 

l'entreprise expose une méthodologie et d'intervention 

détaillée de manière satisfaisante. 

Les formations des personnes en charges du chantier 

ne sont pas communiquées.

L'offre est jugée satisfaisante

10,00 8,00

10,00 8,00

L'entreprise indique mettre à disposition sur le chantier 

une équipe de 2 à 3 compagnons pour la réalisation du 

chantier.

Le matériel présenté par l'entreprise est complet et très 

détaillé pour la bonne réalisation du chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise ne précise pas le nombre exact de 

compagnons prévus pour la réalisation du chantier et 

communique l'effectif global.

Le matériel présenté pour la réalisation des travaux 

répond est complet et répond aux besoins de l'acheteur

. 

L'offre est jugée assez satisfaisante

10,00 7,00

10,00 7,00

L'entreprise présente des fiches techniques complètes 

et détaillées conformes au CCTP. 

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques communiquées sont conforme 

au CCTP, l'entreprise communique une autre 

références pour les panneaux composite en façades 

mais ces dernier sont techniquement équivalent.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

 

L'entreprise communique de manière assez 

satisfaisante un livret indiquant les consignes à 

appliquer en cas d'accidents du travail, 

l'entreprise présente également l'ensemble des EPI.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise présente une liste de mesure mise en place 

pour la sécurité et l'hygiène sur le chantier de manière 

complète et très détaillée,

L'entreprise indique qu'un responsable de la sécurité 

des travailleurs sera désigné pour contrôler l'ensemble 

des règles mise en place par le PGC et les consignes 

intra-entreprise. 

L'offre est jugée excellente

7,00 10,00

7,00 10,00

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément aux besoins de l'acheteur. 

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément aux besoins de l'acheteur. 

10,00 10,00

10,00 10,00

47,00 45,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

65 177,80 € 79 027,89 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 40,00 32,99

65 177,80 €

CANDIDATS CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT
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OFFRE DE BASE + PSE 

 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

66 497,80 € 81 544,09 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 40,00 32,62

66 497,80 €

CANDIDATS CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

CANDIDATS CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente dans sa note environnementale 

,de manière complète et très détaillée, les mesures 

prises pour réduire les impacts du chantier sur 

l'environnement en réduisant les nuisances sonores, 

les nuisances de poussières, utilisation de moyen de 

levage ne nécessitant pas d'ancrage, ni de fondations, 

limitation des nuisances liées au trafic. Favoriser le 

covoiturage, outils respectant les dernières normes.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente dans sa note environnementale 

l'ensemble des mesures mise en place sur le 

chantier mais égalements dans ces bureaux de 

manière complète et très détaillée. 

L'entreprise liste les points suivants :

- Réduction des nuisances.

- Gestion des flux de véhicules

- Nettoyage du chantier

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 4 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 

 

CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00 32,99

65 177,80 € 79 027,89 €

40,00 32,99

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
47,00 45,00

Note sur 10 10,00 8,00

Note pondérée sur 10 10,00 8,00

Note sur 10 10,00 7,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 97,00 87,99

1 2
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 42 sur 140 

 

Récapitulatif – LOT 4 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 
Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 4 à la société CHARPENTE 
DU BOIS, qui a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 4 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

4 CHARPENTE DU BOIS 66 497.80 € HT PSE INCLUSE 

CHARPENTE DU BOIS LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00 32,62

66 497,80 € 81 544,09 €

40,00 32,62

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
47,00 45,00

Note sur 10 10,00 8,00

Note pondérée sur 10 10,00 8,00

Note sur 10 10,00 7,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 97,00 87,62

1 2
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES
CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 5 : COUVERTURE - ZINGUERIE 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

 
 
 
 
 

CANDIDATS BORDE PÈRE ET FILS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente une méthodologie de réalisation, 

mais ne communique rien pour la partie organisation. 

L'entreprise indique que ces collaborateurs sont 

formés au CACES et travail en hauteur et en SST.

Aucun organigramme n'est communiqué.

L'offre est jugée moyenne

L'entreprise présente un organigramme complet pour la 

réalisation du chantier, 

l'entreprise expose de manière satisfaisante une 

méthodologie et d'intervention  détaillées. 

Les formations des personnes en charges du chantier 

ne sont pas communiquées.

L'offre est jugée satisfaisante

5,00 8,00

5,00 8,00

L'entreprise indique mettre à disposition sur place 1 

chef de chantier, 1 ouvrier d'exécution et 1 apprenti.

Le matériel utilisé pour la réalisation des travaux 

manque de précision, l'entreprise indique seulement 1 

fourgon, éléments de sécurité et télescopique pour 

manutention.

L'offre est jugée moyenne

L'entreprise ne précise pas le nombre exact de 

compagnons prévus pour la réalisation du site et 

communique l'effectif global.

Le matériel présenté pour la réalisation des travaux est 

complet et répond de manière satisfaisante aux besoins 

de l'acheteur. 

L'offre est jugée satisfaisante

5,00 7,00

5,00 7,00

Les fiches technique fournies sont complètes et 

détaillées, elles sont conformes au CCTP 

L'offre est jugée excellente

Les fiches technique fournies sont complètes et 

détaillées, elles sont conformes au CCTP 

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 
 

 

 

 

 

 

 

 

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée une liste de mesures pour la protection des 

employés, pour garantir la sécurité 

l'entreprise indique la manutention des tuiles avec des 

chariots télescopique, travaux de pose des gouttières et 

des descentes en zinc avec une nacelle élévatrice.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente de manière et très détaillée une 

liste de mesure mise en place pour la sécurité et 

l'hygiène sur le chantier.

L'entreprise indique qu'un responsable de la sécurité 

des travailleurs sera désigné pour contrôler l'ensemble 

des règles mise en place par le PGC et les consignes 

intra-entreprise. 

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00

L'entreprise communique un délai de réalisation de 5 

jours cependant elle ne s'engage pas par écrit sur le 

planning DCE comme demandé au RC.

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément aux besoins de l'acheteur

0,00 10,00

0,00 10,00

30,00 45,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».
8 261,00 € 69 034,76 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 40,00 4,79

8 261,00 €

CANDIDATS BORDE PÈRE ET FILS LAFAYE BATIMENT
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

CANDIDATS BORDE PÈRE ET FILS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise déclare respecter la charte chantier propre, 

elle indique de manière complète et très détaillée la 

gestion des déchets, 

L'entreprise indique également limiter les nuisances 

sonores,  l'ensemble de son matériel est conforme aux 

dernières normes et fait l'objet d'un contrôle tous les 6 

mois. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente, de manière complète et très 

détaillée, dans sa note environnementale l'ensemble 

des mesures mise en place sur le chantier mais 

égalements dans ces bureaux. 

L'entreprise liste les points suivants :

- Réduction des nuisances.

- Gestion des flux de véhicules

- Nettoyage du chantier

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00

10,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 5 – AVANT NEGOCIATION 

 

 
 

BORDE PÈRE ET 

FILS
LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00 4,79

8 261,00 € 69 034,76 €

40,00 4,79

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
30,00 45,00

Note sur 10 5,00 8,00

Note pondérée sur 10 5,00 8,00

Note sur 10 5,00 7,00

Note pondérée sur 10 5,00 7,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

Note sur 10 0,00 10,00

Note pondérée sur 10 0,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 80,00 59,79

1 2
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 47 sur 140 

 

LOT 5 : COUVERTURE – ZINGUERIE 
 

 
Au stade de l’analyse des offres avant négociation, il est apparu une importante 
différence de prix entre les 2 candidats amenant un déséquilibre d’analyse. 
 
En effet, le besoin n’ayant pas été clairement défini techniquement, il ne permet 
pas une analyse des offres de manière équitable et transparente.  
 
Par conséquent, le lot 5 est déclaré sans suite au motif d’une mauvaise définition 
du besoin. 
 
Une consultation sera relancée prochainement sur la base d’une nouvelle 
procédure et d’un cahier des charges modifié. 
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LOT 6 : MENUISERIES EXTERIEURES 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION  

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 
 

CANDIDATS
NORBA NOUVELLE 

AQUITAINE
SCO ME BAT ATELIERS RAYNAUD SARL LACOSTE JP

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée sa méthodologie d'exécution de la réception 

de l'OS jusqu’à la réception du chantier .

 L'entreprise présente également son organigramme. 

Les formations de l'équipe de pose sont 

convenablement détaillées.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise fournit un organigramme détaillé, 

l'entreprise ne communique pas les formations 

suivies par les compagnons, 

la méthodologie et l'organisation ne sont pas du tout 

détaillée. 

L'offre est jugée passable

L'entreprise fournit un organigramme détaillé en 

précisant les postes et le rôle de chacun. 

L'entreprise présente une méthodologie et une 

organisation du chantier détaillée de manière 

satisfaisante  et adapté à la réalisation du chantier. 

Les formations suivies pas les salariés ne sont pas 

communiquées.

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise communique uniquement les formations 

suivies par les chefs de chantier.

Les autres points demandés ne sont pas developpés 

par l'entreprise.

L'offre est jugée passable

10,00 3,00 7,00 3,00

10,00 3,00 7,00 3,00

L'entreprise indique de mettre à disposition sur place 1 

équipe de poses sans préciser leurs nombres exacts.

Le matériel est détaillé de manière assez satisfaisante 

et répond à la bonne réalisation du chantier.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise indique mettre à disposition sur place 3 

à 4 menuisiers, 

le matériel utilisé pour la pose des menuiseries 

n'est pas du tout présenté par l'entreprise dans son 

mémoire technique .

L'offre est jugée correcte

L'entreprise indique mettre à disposition sur le 

chantier 2 compagnons pour la pose des 

menuiseries,

le matériel est indiqué de manière complète et très 

détaillée, il est adapté à la bonne réalisation du 

chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique mettre à disposition sur le 

chantier 4 personnes, 

l'entreprise présente l'ensemble de son matériel, 

mais ne détaille pas le matériel prévu pour la pose 

des menuiseries.

L'offre est jugée correcte

8,00 6,00 10,00 6,00

8,00 6,00 10,00 6,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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Les fiches techniques présentées par l'entreprise sont 

complètes et détaillées

Elles correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques présentées par l'entreprise 

sont complètes et détaillées

Elles correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques présentées par l'entreprise 

sont complètes et détaillées

Elles correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques présentées par l'entreprise 

sont complètes et détaillées

Elles correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00 10,00

L'entreprise indique des mesures en matière de 

sécurité de manière complète et très détailée 

notamment le port obligatoire des EPI sur le chantier. 

Elle indique également  que les zones de travail seront 

nettoyées chaque soir et que les équipes se 

conformeront aux règles et aux contraintes du 

cantonnement de chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique de manière satisfaisante les 

mesures en matière de sécurité dont le port des EPI  

obligatoire, utilisation de matériel portatif 

réglementaire, délimitation d'une zone de travail en 

cas de coactivitée sur le chantier.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise communique une méthodologie très 

complète et détaillée pour garantir la sécurité sur le 

chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente de manière très complète et 

détaillée une liste de mesures mise en place pour 

garantir la sécurité et l'hygiène sur le chantier.

L'offre est jugée excellente

10,00 8,00 10,00 10,00

10,00 8,00 10,00 10,00

L'entreprise s'engage en signant le planning DCE. 

Conformément aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

L'entreprise s'engage en signant le planning DCE. 

Conformément aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

L'entreprise s'engage en signant le planning DCE. 

Conformément aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

L'entreprise s'engage en signant le planning DCE. 

Conformément aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00 10,00

48,00 37,00 47,00 39,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

258 000,00 € 162 786,15 € 258 921,65 € 134 200,00 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 20,81 32,98 20,73 40,00

134 200,00 €

CANDIDATS
NORBA NOUVELLE 

AQUITAINE

ATELIERS 

RAYNAUD
SARL LACOSTE JPSCO ME BAT

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

348 995,00 € 227 592,15 € 348 604,17 € 187 400,00 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 21,48 32,94 21,50 40,00

187 400,00 €

CANDIDATS
NORBA NOUVELLE 

AQUITAINE
SCO ME BAT

ATELIERS 

RAYNAUD
SARL LACOSTE JP
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS
NORBA 

NOUVELLE-AQUITAINE
SCO ME BAT ATELIERS RAYNAUD SARL LACOSTE JP

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise détaille uniquement la gestion des 

dechets 

il n'y a pas d'autres mesures de précisées

L'offre est jugée médiocre

L'entreprise expose de manière très complète et 

détaillée sa gestion des déchets, mais également 

l'ensemble des mesures mise en place pour le 

respect de l'environnement comme par exemple des 

outillages sur batterie, réduction des nuisances 

sonores, utilisation de bois de pays pour réduire 

l'empreinte carbone. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise liste de manière très complète et détailée 

un ensemble de mesures mise en place pour garantir 

un chantier propre, 

l'entreprise explique la gestion de ces déchets, le 

nettoyage du chantier et des ateliers, la gestion des 

nuisances sonores sur le chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente de manière très complète et 

détaillée une liste de mesures pour la diminution des 

nuisances du chantier, mais également le respect 

des exigences environnementales et gestion des 

déchets. 

L'offre est jugée excellente

2,00 10,00 10,00 10,00

2,00 10,00 10,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 6 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

NOBRA NOUVELLE 

AQUITAINE
SCO ME BAT

ATELIERS 

RAYNAUD
SARL LACOSTE JP

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
20,81 32,98 20,73 40,00

258 000,00 € 162 786,15 € 258 921,65 € 134 200,00 €

20,81 32,98 20,73 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
48,00 37,00 47,00 39,00

Note sur 10 10,00 3,00 7,00 3,00

Note pondérée sur 10 10,00 3,00 7,00 3,00

Note sur 10 8,00 6,00 10,00 6,00

Note pondérée sur 10 8,00 6,00 10,00 6,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 8,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 8,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
2,00 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 2,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 2,00 10,00 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 70,81 79,98 77,73 89,00

4 2 3 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 
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Récapitulatif – LOT 6 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 
 

 
 

 

 

 

 

 

NORBA NOUVELLE 

AQUITAINE
SCO ME BAT

ATELIERS 

RAYNAUD
SARL LACOSTE JP

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
21,48 32,94 21,50 40,00

348 995,00 € 227 592,15 € 348 604,17 € 187 400,00 €

21,48 32,94 21,50 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
48,00 37,00 47,00 39,00

Note sur 10 10,00 3,00 7,00 3,00

Note pondérée sur 10 10,00 3,00 7,00 3,00

Note sur 10 8,00 6,00 10,00 6,00

Note pondérée sur 10 8,00 6,00 10,00 6,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 8,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 8,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
2,00 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 2,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 2,00 10,00 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 71,48 79,94 78,50 89,00

4 2 3 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 6 : MENUISERIES EXTERIEURES 
ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

 

CANDIDATS
NORBA NOUVELLE 

AQUITAINE
SCO ME BAT ATELIERS RAYNAUD SARL LACOSTE JP

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée sa méthodologie d'exécution de la réception 

de l'OS jusqu’à la réception du chantier .

 L'entreprise présente également son organigramme. 

Les formations de l'équipe de pose sont 

convenablement détaillées.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise fournit un organigramme détaillé, 

l'entreprise ne communique pas les formations suivies 

par les compagnons, 

la méthodologie et l'organisation sont décrites mais 

manque de détails,

L'offre est jugée correcte.

L'entreprise fournit un organigramme détaillé en précisant 

les postes et le rôle de chacun. 

L'entreprise présente une méthodologie et une 

organisation du chantier coomplète et très détaillée 

adaptée à la réalisation du chantier. 

L'entreprise présente l'ensemble des formations du 

personnel.

L'offre est jugée excellente.

L'entreprise présente un organigramme détaillée et 

une méthodologie de réalisation de manière complète 

et très détaillée,

L'entreprise précise les formations suivies. 

L'offre est jugée excellente

10,00 6,00 10,00 10,00

10,00 6,00 10,00 10,00

L'entreprise indique de mettre à disposition sur place 1 

équipe de poses sans préciser leurs nombres exacts.

Le matériel est détaillé de manière assez satisfaisante 

et répond à la bonne réalisation du chantier.

L'offre est jugée assez satisfaisante.

L'entreprise indique mettre à disposition sur place 3 à 

4 menuisiers, 

L'entreprise détaille de manière très complète  

l'équipement de manutention, mais également tout 

l'outillage portatif pour la réalisation du chantier. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique mettre à disposition sur le chantier 2 

compagnons pour la pose des menuiseries,

le matériel est indiqué de manière complète et très 

détaillée, il est adapté à la bonne réalisation du chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique mettre à disposition sur le chantier 

4 personnes, 

l'entreprise présente l'ensemble de son matériel, mais 

ne détaille pas le matériel prévu pour la pose des 

menuiseries.

L'offre est jugée correcte

8,00 10,00 10,00 6,00

8,00 10,00 10,00 6,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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Les fiches techniques présentées par l'entreprise sont 

complètes et détaillées

Elles correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques présentées par l'entreprise sont 

complètes et détaillées

Elles correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques présentées par l'entreprise sont 

complètes et détaillées

Elles correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques présentées par l'entreprise sont 

complètes et détaillées

Elles correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00 10,00

L'entreprise indique des mesures en matière de 

sécurité de manière complète et très détailée 

notamment le port obligatoire des EPI sur le chantier. 

Elle indique également  que les zones de travail seront 

nettoyées chaque soir et que les équipes se 

conformeront aux règles et aux contraintes du 

cantonnement de chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique de manière complète et trés 

détaillée les mesures en matière de sécurité dont le 

port des EPI  obligatoire, utilisation de matériel portatif 

réglementaire, délimitation d'une zone de travail en 

cas de coactivitée sur le chantier.

L'entrprise indique les moyens de préventions

L'offre est jugée excellente.

L'entreprise communique une méthodologie très complète 

et détaillée pour garantir la sécurité sur le chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente de manière très complète et 

détaillée une liste de mesures mise en place pour 

garantir la sécurité et l'hygiène sur le chantier.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00 10,00

L'entreprise s'engage en signant le planning DCE. 

Conformément aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

L'entreprise s'engage en signant le planning DCE. 

Conformément aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

L'entreprise s'engage en signant le planning DCE. 

Conformément aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

L'entreprise s'engage en signant le planning DCE. 

Conformément aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00 10,00

48,00 46,00 50,00 46,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

258 000,00 € 162 786,15 € 256 000,00 € 130 480,00 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 20,16 31,94 20,31 39,85

130 000,00 €

CANDIDATS
NORBA NOUVELLE 

AQUITAINE

ATELIERS 

RAYNAUD
SARL LACOSTE JPSCO ME BAT

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

348 995,00 € 227 592,15 € 344 475,00 € 183 680,00 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 21,48 32,94 21,76 40,81

187 400,00 €

CANDIDATS
NORBA NOUVELLE 

AQUITAINE
SCO ME BAT

ATELIERS 

RAYNAUD
SARL LACOSTE JP
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS
NORBA 

NOUVELLE-AQUITAINE
SCO ME BAT ATELIERS RAYNAUD SARL LACOSTE JP

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise détaille la gestion des dechets 

Les mesures mises en place sont décrites mais de 

manière généraliste,

L'offre est jugée moyenne

L'entreprise expose de manière très complète et 

détaillée sa gestion des déchets, mais également 

l'ensemble des mesures mise en place pour le 

respect de l'environnement comme par exemple des 

outillages sur batterie, réduction des nuisances 

sonores, utilisation de bois de pays pour réduire 

l'empreinte carbone. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise liste de manière très complète et détailée 

un ensemble de mesures mise en place pour garantir 

un chantier propre, 

l'entreprise explique la gestion de ces déchets, le 

nettoyage du chantier et des ateliers, la gestion des 

nuisances sonores sur le chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente de manière très complète et 

détaillée une liste de mesures pour la diminution des 

nuisances du chantier, mais également le respect 

des exigences environnementales et gestion des 

déchets. 

L'offre est jugée excellente

5,00 10,00 10,00 10,00

5,00 10,00 10,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 6 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 

 
 

 

 

 

 

 

 

NOBRA NOUVELLE 

AQUITAINE
SCO ME BAT

ATELIERS 

RAYNAUD
SARL LACOSTE JP

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
20,16 31,94 20,31 39,85

258 000,00 € 162 786,15 € 256 000,00 € 130 480,00 €

20,16 31,94 20,31 39,85

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
48,00 46,00 50,00 46,00

Note sur 10 10,00 6,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 6,00 10,00 10,00

Note sur 10 8,00 10,00 10,00 6,00

Note pondérée sur 10 8,00 10,00 10,00 6,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
5,00 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 5,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 5,00 10,00 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 73,16 87,94 80,31 95,85

4 2 3 1

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 
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Récapitulatif – LOT 6 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 
Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 6 à la société LACOSTE JP, 
qui a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 6 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

6 LACOSTE JP 183 680.00 € HT PSE INCLUSE 

NORBA NOUVELLE 

AQUITAINE
SCO ME BAT

ATELIERS 

RAYNAUD
SARL LACOSTE JP

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
21,48 32,94 21,76 40,81

348 995,00 € 227 592,15 € 344 475,00 € 183 680,00 €

21,48 32,94 21,76 40,81

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
48,00 46,00 50,00 46,00

Note sur 10 10,00 6,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 6,00 10,00 10,00

Note sur 10 8,00 10,00 10,00 6,00

Note pondérée sur 10 8,00 10,00 10,00 6,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
5,00 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 5,00 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 5,00 10,00 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 74,48 88,94 81,76 96,81

4 2 3 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 60 sur 140 

 

LOT 7 : MENUISERIES INTERIEURES 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION  

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

CANDIDATS SCO ME BAT ARTISANS DU BOIS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise fournit un organigramme détaillé, 

l'entreprise ne communique pas les formations suivies 

par les compagnons, 

la méthodologie et l'organisation ne sont pas du tout 

détaillée.

L'offre est jugée passable 

L'entreprise présente de manière assez satisfaisante 

une méthodologie et une organisation du chantier 

détaillés en expliquant chaque tache par travaux à 

réaliser. L'organigramme fourni est sommaire mais 

indique le nombre de salariés par catégorie. 

Les formations ne sont pas communiquées.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise présente un organigramme détaillé pour 

la réalisation du chantier, 

l'entreprise présente de manière satisfaisante  une 

méthodologie et d'intervention détaillées. 

Les formations des personnes en charges du 

chantier ne sont pas communiquées.

L'offre est jugée satisfaisante

3,00 7,00 8,00

3,00 7,00 8,00

L'entreprise indique mettre en place 3 à 4 menuisiers, 

le matériel utilisé pour la pose des menuiseries n'est 

pas du tout présenté par l'entreprise dans son mémoire 

technique

L'offre est jugée correcte

L'entreprise présente son matériel à disposition pour 

la réalisation du chantier de manière complète et très 

détaillée,

l'entreprise indique de mettre à disposition sur le 

chantier 2 compagnons.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise ne précise pas le nombre exact de 

compagnons prévus pour la réalisation du site et 

communique l'effectif global.

Le matériel présenté pour la réalisation des travaux 

est complet et répond aux besoins de l'acheteur

L'offre est jugée assez satisfaisante

6,00 10,00 7,00

6,00 10,00 7,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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L'entreprise à fourni des fiches très complètes et  

détaillées en concordance avec le projet et les 

exigences du CCTP.

L'offre est jugeé excellente

L'entreprise remet dans son mémoire technique 

quelques fiches technique notamment pour les 

portes coupe-feu, les cloisonnements des WC, et sur 

le bequillage des portes. 

L'offre est jugée moyenne

L'entrepriseà fourni uniquement des fiches 

techniques sur les portes coupe-feu

L'offre est jugée passable

10,00 5,00 3,00

10,00 5,00 3,00

L'entreprise indique des mesures en matière de 

sécurité de manière assez satisfaisante tel que le port 

des EPI qui est obligatoire, utilisation de matériel 

portatif réglementaire, délimitation d'une zone de travail 

en cas de coactivitée sur le chantier.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise indique principalement des mesures sur 

les protections individuelles des compagnons, 

elle ne détaille pas plus ce sous-critère.

L'offre est jugée moyenne

L'entreprise présente de manière très complète et 

détaillée  une liste de mesure mise en place pour la 

sécurité et l'hygiène sur le chantier.

L'entreprise indique qu'un responsable de la sécurité 

des travailleurs sera désigné pour contrôler 

l'ensemble des règles mise en place par le PGC et 

les consignes intra-entreprise. 

L'offre est jugée excellente

8,00 5,00 10,00

8,00 5,00 10,00

L'entreprise s'engage sur le planning DCE en le signant 

conformémant aux besoins de l'acheteur

L'entreprise indique par écrit un début du chantier 

suivant OS de démarrage et date de fin de chantier 

suivant planning DCE. 

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément aux besoins de l'acheteur

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

37,00 37,00 38,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

70 308,90 € 129 013,68 € 122 101,80 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 40,00 21,80 23,03

70 308,90 €

CANDIDATS SCO ME BAT
LAFAYE 

BATIMENT
ARTISANS DU BOIS

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

74 768,90 € 137 095,59 € 126 032,93 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 40,00 21,82 23,73

74 768,90 €

CANDIDATS SCO ME BAT ARTISANS DU BOIS
LAFAYE 

BATIMENT

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 63 sur 140 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 

 
 

 

 

 

 

CANDIDATS SCO ME BAT ARTISANS DU BOIS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise expose de manière complète et très 

détaillée  sa gestion des déchets, mais également 

l'ensemble des mesures mise en place pour le respect 

de l'environnement comme par exemple des outillages 

sur batterie, réduction des nuisances sonores, utilisation 

de bois de pays pour réduire l'empreinte carbone. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique de manière très complète et 

détaillée via sa note environnementale le traitement 

des déchets et moyens de recyclage, elle précise 

également la gestion des flux de circulations et la 

réduction des nuisances.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente, dans sa note environnemntale,  

de manière complète et trés détaillée  l'ensemble des 

mesures mise en place sur le chantier mais 

égalements dans ces bureaux. 

L'entreprise liste les points suivants :

- Réduction des nuisances.

- Gestion des flux de véhicules

- Nettoyage du chantier"

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 7 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 
 

 

SCO ME BAT ARTISANS DU BOIS LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00 21,80 23,03

70 308,90 € 129 013,68 € 122 101,80 €

40,00 21,80 23,03

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
37,00 37,00 38,00

Note sur 10 3,00 7,00 8,00

Note pondérée sur 10 3,00 7,00 8,00

Note sur 10 6,00 10,00 7,00

Note pondérée sur 10 6,00 10,00 7,00

Note sur 10 10,00 5,00 3,00

Note pondérée sur 10 10,00 5,00 3,00

Note sur 10 8,00 5,00 10,00

Note pondérée sur 10 8,00 5,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 87,00 68,80 71,03

1 3 2

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 
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Récapitulatif – LOT 7 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 
 

 
 

 

SCO ME BAT ARTISANS DU BOIS LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00 21,82 23,73

74 768,90 € 137 095,59 € 126 032,93 €

40,00 21,82 23,73

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
37,00 37,00 38,00

Note sur 10 3,00 7,00 8,00

Note pondérée sur 10 3,00 7,00 8,00

Note sur 10 6,00 10,00 7,00

Note pondérée sur 10 6,00 10,00 7,00

Note sur 10 10,00 5,00 3,00

Note pondérée sur 10 10,00 5,00 3,00

Note sur 10 8,00 5,00 10,00

Note pondérée sur 10 8,00 5,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 87,00 68,82 71,73

1 3 2
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 7 : MENUISERIES INTERIEURES 
ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 
 

 

CANDIDATS SCO ME BAT ARTISANS DU BOIS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise fournit un organigramme détaillé, 

L'entreprise présente un complément sur la 

méthodologie et l'organisation prévue pour le chantier 

de manière assez satisfaisante et convenablement 

détaillé, l'entreprise indique que ce chantier ne 

nécessite pas des formations particulières.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise présente de manière assez satisfaisante 

une méthodologie et une organisation du chantier 

détaillés en expliquant chaque tache par travaux à 

réaliser. L'organigramme fourni est sommaire mais 

indique le nombre de salariés par catégorie. 

Les formations ne sont pas communiquées.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise présente un organigramme détaillé pour 

la réalisation du chantier, 

l'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée la méthodologie et l'intervention. 

Les formations des personnes en charges du 

chantier sont communiquées.

L'offre est jugée excellente

7,00 7,00 10,00

7,00 7,00 10,00

L'entreprise indique mettre en place 3 à 4 menuisiers, 

L'entreprise présente son matériel à disposition pour la 

réalisation du chantier de manière complète et très 

détaillée,

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente son matériel à disposition pour 

la réalisation du chantier de manière complète et très 

détaillée,

l'entreprise indique de mettre à disposition sur le 

chantier 2 compagnons.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise précise mettre en place 2 compagnons 

prévus pour la réalisation du chnatier et communique 

l'effectif global.

Le matériel présenté pour la réalisation des travaux 

est complet et détaillé,  il répond aux besoins de 

l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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L'entreprise à fourni des fiches très complètes et  

détaillées en concordance avec le projet et les 

exigences du CCTP.

L'offre est jugeé excellente.

L'entreprise à fourni des fiches très complètes et  

détaillées en concordance avec le projet et les 

exigences du CCTP 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise remet l'ensemble des fiches techniques, 

le produit sont différents des prescription du CCTP 

mais sont totalement conforme aux besoins de 

l'acheteur.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

L'entreprise indique des mesures en matière de 

sécurité de manière complète et très détaillée tel que 

le port des EPI qui est obligatoire, utilisation de matériel 

portatif réglementaire, délimitation d'une zone de travail 

en cas de coactivitée sur le chantier.

L'entreprise présente un tableau avec l'ensemble des 

dispositions prises pour la prévention des risques et 

des travaux nécessitant le port des EPI.

L'offre est jugée excellente.

L'entreprise présente de manière compléte et très 

détaillée l'ensemble des mesures de sécurité et 

d'hygiène mise en place pour le chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente de manière très complète et 

détaillée  une liste de mesure mise en place pour la 

sécurité et l'hygiène sur le chantier.

L'entreprise indique qu'un responsable de la sécurité 

des travailleurs sera désigné pour contrôler 

l'ensemble des règles mise en place par le PGC et 

les consignes intra-entreprise. 

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

L'entreprise s'engage sur le planning DCE en le signant 

conformémant aux besoins de l'acheteur

L'entreprise indique par écrit un début du chantier 

suivant OS de démarrage et date de fin de chantier 

suivant planning DCE. 

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément aux besoins de l'acheteur

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

47,00 47,00 50,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

70 308,90 € 129 013,68 € 122 101,80 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 40,00 21,80 23,03

70 308,90 €

CANDIDATS SCO ME BAT
LAFAYE 

BATIMENT
ARTISANS DU BOIS

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

74 768,90 € 137 095,59 € 126 032,93 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 40,00 21,82 23,73

74 768,90 €

CANDIDATS SCO ME BAT ARTISANS DU BOIS
LAFAYE 

BATIMENT
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

 

CANDIDATS SCO ME BAT ARTISANS DU BOIS LAFAYE BATIMENT

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise expose de manière complète et très 

détaillée  sa gestion des déchets, mais également 

l'ensemble des mesures mise en place pour le respect 

de l'environnement comme par exemple des outillages 

sur batterie, réduction des nuisances sonores, utilisation 

de bois de pays pour réduire l'empreinte carbone. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique de manière très complète et 

détaillée via sa note environnementale le traitement 

des déchets et moyens de recyclage, elle précise 

également la gestion des flux de circulations et la 

réduction des nuisances.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente, dans sa note environnemntale,  

de manière complète et trés détaillée  l'ensemble des 

mesures mise en place sur le chantier mais 

égalements dans ces bureaux. 

L'entreprise liste les points suivants :

- Réduction des nuisances.

- Gestion des flux de véhicules

- Nettoyage du chantier"

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 7 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 
 

 

 

 

 

SCO ME BAT ARTISANS DU BOIS LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00 21,80 23,03

70 308,90 € 129 013,68 € 122 101,80 €

40,00 21,80 23,03

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
47,00 47,00 50,00

Note sur 10 7,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 7,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 97,00 78,80 83,03

1 3 2
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 
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Récapitulatif – LOT 7 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 
 

 
Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 7 à la société SCO ME BAT, 
qui a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 7 
 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

7 SCO ME BAT 74 768.90 € HT PSE INCLUSE 

SCO ME BAT ARTISANS DU BOIS LAFAYE BATIMENT

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00 21,82 23,73

74 768,90 € 137 095,59 € 126 032,93 €

40,00 21,82 23,73

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
47,00 47,00 50,00

Note sur 10 7,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 7,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 97,00 78,82 83,73

1 3 2
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 8 : CLOISONS-PLAFONDS 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION  

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

CANDIDATS NADAL DOMINIQUE

OBSERVATIONS

L'entreprise présente une méthodologie d'intervention 

détaillée par tâches pour l'ensemble des travaux à 

réaliser tout en précisant les délais pour chaque tache. 

L'entreprise n'a pas remis d'organigramme ni de liste 

de formation. 

L'offre est jugée moyenne

5,00

5,00

L'entreprise présente l'ensemble des compagnons 

prévus pour la réalisation du chantier de manière 

complète et très détaillée, 

le matériel à dispositions est également trèsdétaillé et 

répond aux besoins de l'acheteur pour la bonne 

réalisation du chantier. 

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

L'entreprise à fourni l'ensemble des fiches techniques 

attendues, ces dernières correspondent aux éxigences 

du CCTP.

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

 

 

L'entreprise présente une liste complète et 

parfaitement détaillée des mesures mise en place afin 

de garantir l'hygiène et la sécurité sur le chantier. 

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

L'entreprise s'engage en signant le planning DCE 

conformément à la demande de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

45,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

150 993,02 €

Prix le plus bas : 150 993,02 €

Note pondérée sur 40 40,00

CANDIDATS NADAL DOMINIQUE
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OFFRE DE BASE + PSE 

 
 

 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

155 850,21 €

Prix le plus bas : 155 850,21 €

Note pondérée sur 40 40,00

CANDIDATS NADAL DOMINIQUE

CANDIDATS NADAL DOMINIQUE 

OBSERVATIONS

La note environnementale de l'entreprise est complète et 

parfaitement détaillée, elle présente l'ensemble des 

mesures prises par l'entreprise pour le respect de 

l'environnement et pour un chantier suivant la charte 

chantier propres. 

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 8 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 

 
 

CANDIDATS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00

150 993,02 €

40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
45,00

Note sur 10 5,00

Note pondérée sur 10 5,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

NOTE GLOBALE 100 95,00

1

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 76 sur 140 

 

Récapitulatif – LOT 8 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 

 

CANDIDATS

NADAL DOMINIQUE

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00

155 850,21 €

40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
45,00

Note sur 10 5,00

Note pondérée sur 10 5,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

NOTE GLOBALE 100 95,00

1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 8 : CLOISONS-PLAFONDS 
ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

 
 
 

CANDIDATS NADAL DOMINIQUE

OBSERVATIONS

L'entreprise présente une méthodologie d'intervention 

détaillée par tâches pour l'ensemble des travaux à 

réaliser tout en précisant les délais pour chaque tache. 

L'entreprise a remis un organigramme et evoque des 

formations mais de manière succinte. 

L'offre est jugée correcte.

6,00

6,00

L'entreprise présente l'ensemble des compagnons 

prévus pour la réalisation du chantier de manière 

complète et très détaillée, 

le matériel à dispositions est également trèsdétaillé et 

répond aux besoins de l'acheteur pour la bonne 

réalisation du chantier. 

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

L'entreprise à fourni l'ensemble des fiches techniques 

attendues, ces dernières correspondent aux éxigences 

du CCTP.

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

 

L'entreprise présente une liste complète et 

parfaitement détaillée des mesures mise en place afin 

de garantir l'hygiène et la sécurité sur le chantier. 

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

L'entreprise s'engage en signant le planning DCE 

conformément à la demande de l'acheteur

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00

46,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

150 993,02 €

Prix le plus bas : 150 993,02 €

Note pondérée sur 40 40,00

CANDIDATS NADAL DOMINIQUE
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OFFRE DE BASE + PSE 

 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

154 500,00 €

Prix le plus bas : 154 500,00 €

Note pondérée sur 40 40,00

CANDIDATS NADAL DOMINIQUE

CANDIDATS NADAL DOMINIQUE 

OBSERVATIONS

La note environnementale de l'entreprise est complète et 

parfaitement détaillée, elle présente l'ensemble des 

mesures prises par l'entreprise pour le respect de 

l'environnement et pour un chantier suivant la charte 

chantier propres. 

L'offre est jugée excellente

10,00

10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 8 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 

 

CANDIDATS

NADAL DOMINIQUE

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00

150 993,02 €

40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
46,00

Note sur 10 6,00

Note pondérée sur 10 6,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

NOTE GLOBALE 100 96,00

1

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 
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Récapitulatif – LOT 8 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 8 à la société NADAL 
Dominique, qui a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 8 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

8 NADAL Dominique 154 500.00 € HT PSE INCLUSE 

CANDIDATS

NADAL DOMINIQUE

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
40,00

154 500,00 €

40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
46,00

Note sur 10 6,00

Note pondérée sur 10 6,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00

Note sur 10 10,00

Note pondérée sur 10 10,00

NOTE GLOBALE 100 96,00

1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 9 : SOLS PVC - CARRELAGE – FAIENCE 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION  

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

CANDIDATS BELLUZZO ET FILS MARRAUD ETS BREL

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise transmet une liste des formations des 

compagnons prévue pour la réalisation du chantier. 

La méthodologie et l'organisation sont décrites  via un 

tableau présentant les travaux à effectuer en précisant 

les durées de réalisation et les effectifs

L'entreprise ne transmets pas d'autres informations sur 

les autres points

L'offre est jugée passable

L'entreprise expose son organigramme en détaillant 

les compagnons prévus pour la réalisation du 

chantier.

Le mode opératoire et l'organisation des travaux sont  

détaillés de manière assez satisfaisante par type de 

tâches à réaliser.

Les formations des compagnons ne sont pas 

renseignées.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie et une 

organisation du chantier de manière complète et  très 

détaillée, 

l'entreprise explique l'ensemble des taches à réaliser en 

fonction de l'article du CCTP.

L'organigramme de l'entreprise est complet 

parfaitement détaillé. Les formations de chacun des 

compagnons sont détaillées.

L'offre est jugée excellente

3,00 7,00 10,00

3,00 7,00 10,00

L'entreprise indique via son tableau des travaux un 

effectif maximum de 4 personnes.

Le matériel est parfaitement détaillé de manière très 

complète et cohérente au regard du projet.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique mettre en place 4 compagnons 

accompagnés d'un chef d'équipe. 

Le matériel à dispositions des compagnons est 

décrit, la marque est précisé seulement leurs 

nombres ne sont pas précisés.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise précise le nom et les qualifications de 

personnes en charges du projet, elle indique mettre 

deux équipes composées 4 personnes.

Le matériel est  listé de manière complète et très 

détaillée, l'équipement est cohérent pour la bonne 

réalisation des travaux.

L'offre est jugée excellente

10,00 7,00 10,00

10,00 7,00 10,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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L'ensemble des fiches sont fournis par l'entreprise.

Les fiches sont détaillées et complètes, elles 

correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

L'ensemble des fiches sont fournis par l'entreprise.

Les fiches sont détaillées et complètes, elles 

correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

L'ensemble des fiches sont fournis par l'entreprise.

Les fiches sont détaillées et complètes, elles 

correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

L'entreprise communique de manière complète et très 

détaillée une liste de mesure à mettre en place pour la 

sécurité et l'hygiène, comme par exemple, les EPI, 

balisages des zones de travaux, nettoyages des zones 

de travail au fur et à mesure pour éviter les risques de 

chutes et d'accident.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente une liste de mesures pour la 

sécurité des ouvriers sur le chantier mais 

correspondant à des travaux de peintures .

 La seule partie indiquée pour la gestion de la 

sécurité est le port des EPI obligatoires.

L'offre est jugée passable

Les mesures mise en place pour garantir la sécurité et 

l'hygiène sur le chantier sont indiquées de manière 

complète et très détaillée, l'entreprise indique respecter 

les zones de stockages de chantier, sensibilisation des 

salariés au document unique d'évaluation des risques, 

utilisations des installations collectives, nettoyage du 

chantier après chaque intervention, port des EPI.

L'offre est jugée excellente

10,00 3,00 10,00

10,00 3,00 10,00

L'entreprise ne communique aucune information 

d'engagement sur le planning DCE comme demandé 

par l'acheteur.

L'entreprise propose son planning de réalisation 

mais ne s'engage pas sur le planning DCE comme 

demandé par l'acheteur. 

L'entreprise à remis le planning DCE dans son offre 

sans le signer ou s'engager par écrit comme demandé 

par l'acheteur.

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

33,00 27,00 40,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

 

OFFRE DE BASE 

 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

68 917,67 € 79 038,18 € 39 558,55 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 22,96 20,02 40,00

39 558,55 €

CANDIDATS BELLUZZO ET FILS ETS BRELMARRAUD

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

73 528,87 € 84 840,27 € 44 323,35 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 24,11 20,90 40,00

44 323,35 €

CANDIDATS BELLUZZO ET FILS MARRAUD ETS BREL
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

 

CANDIDATS BELLUZZO ET FILS MARRAUD ETS BREL

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée un SOGED, mais également la gestion des 

déchets. L'entreprise indique effectuer des calepinages 

pour réduire les chutes de carrelages, réductions des 

bruits de chantier, gestion des flux de circulations.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente sa gestion des déchets en 

communiquant sur des futs de peintures (hors lots).

L'entreprise indique également les modalités de 

traitement et les lieux d'évacuation de ces déchets, 

mais ne communique rien d'autre sur le volet 

environnementale.

L'offre est jugée très moyenne

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée un SOGED  en précisant le processus de 

gestion des déchets, elle indique également que 

l'ensemble des salariés ou reçu une formation portant 

sur le développement durable sur les chantiers.

L'offre est jugée excellente

10,00 4,00 10,00

10,00 4,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 9 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 
 

 

BELLUZZO ET FILS MARRAUD ETS BREL

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
22,96 20,02 40,00

68 917,67 € 79 038,18 € 39 558,55 €

22,96 20,02 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
33,00 27,00 40,00

Note sur 10 3,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 3,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 3,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 3,00 10,00

Note sur 10 0,00 0,00 0,00

Note pondérée sur 10 0,00 0,00 0,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 4,00 10,00

Note sur 10 10,00 4,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 4,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 65,96 51,02 90,00

2 3 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 
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Récapitulatif – LOT 9 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 
 

 

BELLUZZO ET FILS MARRAUD ETS BREL

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
24,11 20,90 40,00

73 528,87 € 84 840,27 € 44 323,35 €

24,11 20,90 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
33,00 27,00 40,00

Note sur 10 3,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 3,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 3,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 3,00 10,00

Note sur 10 0,00 0,00 0,00

Note pondérée sur 10 0,00 0,00 0,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 4,00 10,00

Note sur 10 10,00 4,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 4,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 67,11 51,90 90,00

2 3 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 88 sur 140 

 

LOT 9 : SOLS PVC - CARRELAGE – FAIENCE 
 

ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

 

CANDIDATS BELLUZZO ET FILS MARRAUD ETS BREL

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise transmet son organigramme et une liste 

des formations des compagnons prévue pour la 

réalisation du chantier. 

La méthodologie et l'organisation sont décrites de 

manière complète et trés détaillées  via un tableau 

présentant les travaux à effectuer en précisant les 

durées de réalisation et les effectifs

L'offre est jugée excellente.

L'entreprise expose son organigramme en détaillant 

les compagnons prévus pour la réalisation du 

chantier.

Le mode opératoire et l'organisation des travaux sont  

détaillés de manière assez satisfaisante par type de 

tâches à réaliser.

Les formations des compagnons ne sont pas 

renseignées.

L'offre est jugée assez satisfaisante. 

L'entreprise présente une méthodologie et une 

organisation du chantier de manière complète et  très 

détaillée, 

l'entreprise explique l'ensemble des taches à réaliser en 

fonction de l'article du CCTP.

L'organigramme de l'entreprise est complet 

parfaitement détaillé. Les formations de chacun des 

compagnons sont détaillées.

L'offre est jugée excellente

10,00 7,00 10,00

10,00 7,00 10,00

L'entreprise indique via son tableau des travaux un 

effectif maximum de 4 personnes.

Le matériel est parfaitement détaillé de manière très 

complète et cohérente au regard du projet.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique mettre en place 4 compagnons 

accompagnés d'un chef d'équipe. 

Le matériel à dispositions des compagnons est 

décrit, la marque est précisé seulement leurs 

nombres ne sont pas précisés.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise précise le nom et les qualifications de 

personnes en charges du projet, elle indique mettre 

deux équipes composées 4 personnes.

Le matériel est  listé de manière complète et très 

détaillée, l'équipement est cohérent pour la bonne 

réalisation des travaux.

L'offre est jugée excellente

10,00 7,00 10,00

10,00 7,00 10,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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L'ensemble des fiches sont fournis par l'entreprise.

Les fiches sont détaillées et complètes, elles 

correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

L'ensemble des fiches sont fournis par l'entreprise.

Les fiches sont détaillées et complètes, elles 

correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

L'ensemble des fiches sont fournis par l'entreprise.

Les fiches sont détaillées et complètes, elles 

correspondent aux exigences du CCTP.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

L'entreprise communique de manière complète et très 

détaillée une liste de mesure à mettre en place pour la 

sécurité et l'hygiène, comme par exemple, les EPI, 

balisages des zones de travaux, nettoyages des zones 

de travail au fur et à mesure pour éviter les risques de 

chutes et d'accident.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente une liste détaillée de mesures 

pour la sécurité des ouvriers sur le chantier mais 

correspondant à des travaux de peintures .

La seule partie indiquée pour la gestion de la 

sécurité est le port des EPI obligatoires.

L'offre est jugée moyenne

Les mesures mise en place pour garantir la sécurité et 

l'hygiène sur le chantier sont indiquées de manière 

complète et très détaillée, l'entreprise indique respecter 

les zones de stockages de chantier, sensibilisation des 

salariés au document unique d'évaluation des risques, 

utilisations des installations collectives, nettoyage du 

chantier après chaque intervention, port des EPI.

L'offre est jugée excellente

10,00 5,00 10,00

10,00 5,00 10,00

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément à la demande de l'acheteur 

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément à la demande de l'acheteur 

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

conformément à la demande de l'acheteur .

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

50,00 39,00 50,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 

 

 

 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

68 917,67 € 81 118,43 € 44 336,35 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 25,73 21,86 40,00

44 336,35 €

CANDIDATS BELLUZZO ET FILS ETS BRELMARRAUD

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

73 528,87 € 86 726,85 € 47 628,12 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 25,91 21,97 40,00

47 628,12 €

CANDIDATS BELLUZZO ET FILS MARRAUD ETS BREL
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS BELLUZZO ET FILS MARRAUD ETS BREL

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée un SOGED, mais également la gestion des 

déchets. L'entreprise indique effectuer des calepinages 

pour réduire les chutes de carrelages, réductions des 

bruits de chantier, gestion des flux de circulations.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente sa gestion des déchets en 

communiquant sur des futs de peintures (hors lots).

L'entreprise indique également les modalités de 

traitement et les lieux d'évacuation de ces déchets

Le volet environnemental est décrit mais de manière 

succinte

L'offre est jugée  moyenne

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée un SOGED  en précisant le processus de 

gestion des déchets, elle indique également que 

l'ensemble des salariés ou reçu une formation portant 

sur le développement durable sur les chantiers.

L'offre est jugée excellente

10,00 5,00 10,00

10,00 5,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 9 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

BELLUZZO ET FILS MARRAUD ETS BREL

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
25,73 21,86 40,00

68 917,67 € 81 118,43 € 44 336,35 €

25,73 21,86 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
50,00 39,00 50,00

Note sur 10 10,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 5,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 5,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 5,00 10,00

Note sur 10 10,00 5,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 5,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 85,73 65,86 100,00

2 3 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

AR Prefecture

024-200040400-20251126-2025_160-DE
Reçu le 02/12/2025



Page 93 sur 140 

 

Récapitulatif – LOT 9 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 
Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 9 à la société ETS BREL, qui 
a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 9 
 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

9 ETS BREL 47 628.12 € HT PSE INCLUSE 

BELLUZZO ET FILS MARRAUD ETS BREL

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
25,91 21,97 40,00

73 528,87 € 86 726,85 € 47 628,12 €

25,91 21,97 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
50,00 39,00 50,00

Note sur 10 10,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 5,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 5,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 5,00 10,00

Note sur 10 10,00 5,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 5,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 85,91 65,97 100,00

2 3 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 10 : PEINTURE 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION  

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

CANDIDATS ENTREPRISE BESSE MP PEINTURE DORDOGNE
ENT GEN PEINTURE MICHEL 

LAVAUD

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise indique que les salariés sont régulièrement 

formés (monteur échafaudage, CACES, nacelle, 

formation geste et posture, intervention sous-section 

SS4). 

Aucun organigramme de l'entreprise n'est communiqué. 

La méthodologie et l'organisation du chantier sont 

présentées de manière assez sommaire en précisant que 

le directeur général sera en charge de chaque étape.

L'offre est jugée moyenne

Le mémoire technique de l'entreprise indique de 

manière très succinte la méthodologie utilisée

Pas d'organigramme de fournit

Pas d'information sur la formation des salariés .

L'offre est jugée médiocre

L'entreprise liste l'ensemble des formations des salariés 

( SST, UTILISATION PLATEFORMES ROULANTES). 

La méthodologie et l'organisation de l'entreprise pour la 

réalisation sont décrites de manière succintes et 

manquent de détails, l'entreprise communique 

principalement sur la maîtrise des délais et les 

interfaces avec les autres corps d'état.

L'organigramme actuel de l'entreprise ne permet pas 

d'identifier clairement les acteurs clé du projet, ni les 

différents intervenants de manière générale

L'offre est jugée moyenne

5,00 2,00 5,00

5,00 2,00 5,00

L'entreprise indique mettre à disposition 3 compagnons 

pour la réalisation du chantier. 

le matériel est décrit de manière complète et très 

détaillée, il est cohérent pour la réalisation du chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique mettre à disposition sur le 

chantier une équipe de 6 personnes, 

le matériel est décrit de manière complète et très 

détaillée, il est cohérent pour la réalisation du 

chantier.

L'offre est jugée excellente

l'entreprise prévoit de mettre a disposition sur le 

chantier 3 compagnons + 1 apprenti.

L'entreprise présente une liste de son matériel de façon 

succinte mais le matériel répond à la réalisation des 

travaux

L'offre est jugée satisfaisante

10,00 10,00 8,00

10,00 10,00 8,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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Les fiches techniques présentées sont complètes et très 

détaillées

Elles sont cohérentes et répondent aux exigences du 

CCTP 

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques fournies présentent uniquement 

des peintures, aucunes fiches techniques ne sont 

communiquées sur les lasures pour les éléments 

extérieurs. 

Les peintures sont conformes au CCTP.

L'offre est jugée moyenne

Les fiches techniques présentées sont complètes et 

très détaillées

Elles sont cohérentes et répondent aux exigences du 

CCTP 

L'offre est jugée excellente

10,00 5,00 10,00

10,00 5,00 10,00

L'entreprise présente des mesures en matière de sécurité 

de manière assez satisfaisante

Elle indique avoir mis en place un CHSCT pour répondre 

aux attentes du personnel en matière d'hygiène et de 

sécurité et mise à disposition des EPI, formations des 

salariés.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée l'ensemble des mesures mise en place pour 

la sécurité et l'hygiène sur le chantier à savoir 

:Sécurité et Réglementation : Adhérence stricte aux 

normes de sécurité et d'hygiène en vigueur.

Équipements et Protection :

Mise en place d'équipements de sécurité conformes à 

la réglementation.

Protection et respect de l'environnement du chantier, 

avec un impact minimal sur les zones avoisinantes.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée l'ensemble des mesures mise en place pour la 

sécurité 

Elle indique que son personnel est sensibilisé aux 

risques professionnels, obligations du port des EPI, 

matérialisation des zones de travail, réalisation du 

PPSPS, l'entreprise liste également les travaux pouvant 

générer des accidents et présente une liste de moyens 

de prévention mise en place pour les éviter. 

L'offre est jugée excellente

7,00 10,00 10,00

7,00 10,00 10,00

L'entreprise déclare prévoir un temps de réalisation de 20 

semaines, elle ne s'engage pas par écrit sur le planning 

DCE comme demandé au RC. 

L'entreprise évoque la possibilité de réduire les délais 

de réalisation indiqués dans le planning DCE, mais ne 

s'engage pas par écrit sur ce dernier comme 

demandé au RC.

L'entreprise indique que conformément au CCTP et 

des délais imposés par le planning DCE elle prévoit 6 

semaines pour la réalisation des ouvrages intérieures,2 

semaines pour les ouvrages extérieures, et 3 jours de 

nettoyage. Cependant, elle ne s'engage pas par écrit 

sur le planning DCE comme demandé au RC.

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

32,00 27,00 33,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

73 984,20 € 58 860,48 € 50 272,50 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 27,18 34,16 40,00

50 272,50 €

CANDIDATS ENTREPRISE BESSE
ENT GEN PEINTURE 

MICHEL LAVAUD

MP PEINTURE 

DORDOGNE

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

75 642,20 € 61 028,95 € 51 769,85 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 27,38 33,93 40,00

51 769,85 €

CANDIDATS ENTREPRISE BESSE
MP PEINTURE 

DORDOGNE

ENT GEN PEINTURE 

MICHEL LAVAUD
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

CANDIDATS ENTREPRISE BESSE MP PEINTURE DORDOGNE
ENT GEN PEINTURE MICHEL 

LAVAUD

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente de manière complète et très détaillée 

sa charte faible nuisances en évoquant que le personnel 

sera sensibilisé pour la mise en œuvre du tri des déchets 

afin de respecter la destination de ces derniers dans les 

différentes bennes mises disposition. 

Diminution des nuisances sonores et de poussières sur le 

chantier. 

l'entreprise indique avoir signé un partenariat pour le retrait 

des déchets par leur fournisseur. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente de manière assez satisfaisante la 

note environnementale, La note est présentée en deux 

points  à savoir : utilisation de produits écologiques : les 

produits employés sont à faible émission de Composés 

Organiques Volatils (COV) et respectent les normes 

environnementales en vigueur. 

Labels environnementaux : toutes les solutions employées 

sont certifiées par des labels de qualité tels qu'EU 

Écolabel, NF Environnement, et A+ émissions dans l'air 

intérieur.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise présente de manière complète et très détaillée 

la note environnementale 

Elle s'engage pour la qualité et la performance de ses 

produits, tout en respectant l'environnement et la santé.

L'entreprise privilégie la durabilité et la facilité d'entretien, en 

tenant compte des caractéristiques techniques essentielles : 

faible taux de COV, absence d'odeur désagréable, bonne 

tenue et non-jaunissement du film dans le temps, et 

séchage rapide. Pour ses chantiers, l'entreprise utilise en 

priorité des matériaux NF environnement et ECOLABEL, 

L'entreprise détaille la gestion des déchets et leurs 

traitements

L'offre est jugée excellente

10,00 7,00 10,00

10,00 7,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 10 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 
 

 

 

ENTREPRISE BESSE
MP PEINTURE 

DORDOGNE

ENT GEN PEINTURE 

MICHEL LAVAUD

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
27,18 34,16 40,00

73 984,20 € 58 860,48 € 50 272,50 €

27,18 34,16 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
32,00 27,00 33,00

Note sur 10 5,00 2,00 5,00

Note pondérée sur 10 5,00 2,00 5,00

Note sur 10 10,00 10,00 8,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 8,00

Note sur 10 10,00 5,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 5,00 10,00

Note sur 10 7,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 7,00 10,00 10,00

Note sur 10 0,00 0,00 0,00

Note pondérée sur 10 0,00 0,00 0,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 69,18 68,16 83,00

2 3 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 
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Récapitulatif – LOT 10 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 
 

 
 

ENTREPRISE BESSE
MP PEINTURE 

DORDOGNE

ENT GEN PEINTURE 

MICHEL LAVAUD

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
27,38 33,93 40,00

75 642,20 € 61 028,95 € 51 769,85 €

27,38 33,93 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
32,00 27,00 33,00

Note sur 10 5,00 2,00 5,00

Note pondérée sur 10 5,00 2,00 5,00

Note sur 10 10,00 10,00 8,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 8,00

Note sur 10 10,00 5,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 5,00 10,00

Note sur 10 7,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 7,00 10,00 10,00

Note sur 10 0,00 0,00 0,00

Note pondérée sur 10 0,00 0,00 0,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 7,00 10,00

Note sur 10 10,00 7,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 7,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 69,38 67,93 83,00

2 3 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 10 : PEINTURE 
 

ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

 

CANDIDATS ENTREPRISE BESSE MP PEINTURE DORDOGNE
ENT GEN PEINTURE MICHEL 

LAVAUD

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise indique que les salariés sont régulièrement 

formés (monteur échafaudage, CACES, nacelle, 

formation geste et posture, intervention sous-section 

SS4). 

Aucun organigramme de l'entreprise n'est communiqué. 

La méthodologie et l'organisation du chantier sont 

présentées de manière assez sommaire en précisant que 

le directeur général sera en charge de chaque étape.

L'offre est jugée moyenne

Le mémoire technique de l'entreprise indique de 

manière très succinte la méthodologie utilisée

L'organigramme fournit est complet et détaillé

Pas d'information sur la formation des salariés .

L'offre est jugée correcte

L'entreprise liste l'ensemble des formations des salariés 

( SST, UTILISATION PLATEFORMES ROULANTES). 

La méthodologie et l'organisation de l'entreprise pour la 

réalisation des travaux sont décrites de manière 

complète et trés détaillés 

L'organigramme fournit un organigramme complet et 

détaillé

L'offre est jugée excellente.

5,00 6,00 10,00

5,00 6,00 10,00

L'entreprise indique mettre à disposition 3 compagnons 

pour la réalisation du chantier. 

le matériel est décrit de manière complète et très 

détaillée, il est cohérent pour la réalisation du chantier.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise indique mettre à disposition sur le 

chantier une équipe de 6 personnes, 

le matériel est décrit de manière complète et très 

détaillée, il est cohérent pour la réalisation du 

chantier.

L'offre est jugée excellente

l'entreprise prévoit de mettre a disposition sur le 

chantier 3 compagnons + 1 apprenti.

L'entreprise présente une liste de matériel complet et 

détaillé adapté à la réalisation du chantier.

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par 

le candidat pour exécuter les prestations 

aux vues de la note méthodologique 

fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, 

l’organigramme, liste des formations des 

salariés (AIPR,CASES,…)  
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Les fiches techniques présentées sont complètes et très 

détaillées

Elles sont cohérentes et répondent aux exigences du 

CCTP 

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques présentées sont complètes et 

très détaillées

Elles sont cohérentes et répondent aux exigences du 

CCTP 

L'offre est jugée excellente

Les fiches techniques présentées sont complètes et 

très détaillées

Elles sont cohérentes et répondent aux exigences du 

CCTP 

L'offre est jugée excellente

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

L'entreprise présente des mesures en matière de sécurité 

de manière assez satisfaisante

Elle indique avoir mis en place un CHSCT pour répondre 

aux attentes du personnel en matière d'hygiène et de 

sécurité et mise à disposition des EPI, formations des 

salariés.

L'offre est jugée assez satisfaisante

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée l'ensemble des mesures mise en place pour 

la sécurité et l'hygiène sur le chantier à savoir 

:Sécurité et Réglementation : Adhérence stricte aux 

normes de sécurité et d'hygiène en vigueur.

Équipements et Protection :

Mise en place d'équipements de sécurité conformes à 

la réglementation.

Protection et respect de l'environnement du chantier, 

avec un impact minimal sur les zones avoisinantes.

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente de manière complète et très 

détaillée l'ensemble des mesures mise en place pour la 

sécurité 

Elle indique que son personnel est sensibilisé aux 

risques professionnels, obligations du port des EPI, 

matérialisation des zones de travail, réalisation du 

PPSPS, l'entreprise liste également les travaux pouvant 

générer des accidents et présente une liste de moyens 

de prévention mise en place pour les éviter. 

L'offre est jugée excellente

7,00 10,00 10,00

7,00 10,00 10,00

L'entreprise déclare prévoir un temps de réalisation de 20 

semaines, elle s'engage par écrit sur le planning DCE 

comme demandé au RC. 

L'entreprise évoque la possibilité de réduire les délais 

de réalisation indiqués dans le planning , 

elle s'engage par écrit sur le planning DCE comme 

demandé au RC. 

L'entreprise indique que conformément au CCTP et 

des délais imposés par le planning DCE elle prévoit 6 

semaines pour la réalisation des ouvrages intérieures,2 

semaines pour les ouvrages extérieures, et 3 jours de 

nettoyage. 

L'entreprise s'engage par écrit sur le planning DCE 

comme demandé au RC.

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

42,00 46,00 50,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux 

mobilisés aux vues des fiches 

techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité 

sur site et Explication des modes 

opératoires dont l’engagement de 

l’entreprise à respecter les consignes 

sanitaires prescrites au PGC et guide de 

l’OPPBTP et des Démarches sanitaires 

prévues par l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 

 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

73 631,80 € 58 860,48 € 51 000,00 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 27,71 34,66 40,00

51 000,00 €

CANDIDATS ENTREPRISE BESSE
ENT GEN PEINTURE 

MICHEL LAVAUD

MP PEINTURE 

DORDOGNE

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

75 280,80 € 57 367,22 € 52 450,00 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 27,87 36,57 40,00

52 450,00 €

CANDIDATS ENTREPRISE BESSE
MP PEINTURE 

DORDOGNE

ENT GEN PEINTURE 

MICHEL LAVAUD
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

CANDIDATS ENTREPRISE BESSE MP PEINTURE DORDOGNE
ENT GEN PEINTURE MICHEL 

LAVAUD

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise présente de manière complète et très détaillée 

sa charte faible nuisances en évoquant que le personnel 

sera sensibilisé pour la mise en œuvre du tri des déchets 

afin de respecter la destination de ces derniers dans les 

différentes bennes mises disposition. 

Diminution des nuisances sonores et de poussières sur le 

chantier. 

l'entreprise indique avoir signé un partenariat pour le retrait 

des déchets par leur fournisseur. 

L'offre est jugée excellente

L'entreprise présente de manière satisfaisante la note 

environnementale, La note est présentée en deux points  à 

savoir : utilisation de produits écologiques : les produits 

employés sont à faible émission de Composés 

Organiques Volatils (COV) et respectent les normes 

environnementales en vigueur. 

Labels environnementaux : toutes les solutions employées 

sont certifiées par des labels de qualité tels qu'EU 

Écolabel, NF Environnement, et A+ émissions dans l'air 

intérieur.

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise présente de manière complète et très détaillée 

la note environnementale 

Elle s'engage pour la qualité et la performance de ses 

produits, tout en respectant l'environnement et la santé.

L'entreprise privilégie la durabilité et la facilité d'entretien, en 

tenant compte des caractéristiques techniques essentielles : 

faible taux de COV, absence d'odeur désagréable, bonne 

tenue et non-jaunissement du film dans le temps, et 

séchage rapide. Pour ses chantiers, l'entreprise utilise en 

priorité des matériaux NF environnement et ECOLABEL, 

L'entreprise détaille la gestion des déchets et leurs 

traitements

L'offre est jugée excellente

10,00 8,00 10,00

10,00 8,00 10,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des 

déchets, des performances des matériaux et 

des méthodologies proposés vis-à-vis des 

objectifs environnementaux et durable dans 

leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 10 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 
 

 

 

 

ENTREPRISE BESSE
MP PEINTURE 

DORDOGNE

ENT GEN PEINTURE 

MICHEL LAVAUD

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
27,71 34,66 40,00

73 631,80 € 58 860,48 € 51 000,00 €

27,71 34,66 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
42,00 46,00 50,00

Note sur 10 5,00 6,00 10,00

Note pondérée sur 10 5,00 6,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 7,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 7,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 8,00 10,00

Note sur 10 10,00 8,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 8,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 79,71 88,66 100,00

3 2 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 
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Récapitulatif – LOT 10 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 10 à la société Entreprise 
Générale Application Peinture Michel LAVAUD, qui a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères 
énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 10 
 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

10 
Entreprise Générale Application Peinture 
Michel LAVAUD, 

52 450.00 € HT PSE INCLUSE 

 

ENTREPRISE BESSE
MP PEINTURE 

DORDOGNE

ENT GEN PEINTURE 

MICHEL LAVAUD

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
27,87 36,57 40,00

75 280,80 € 57 367,22 € 52 450,00 €

27,87 36,57 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
42,00 46,00 50,00

Note sur 10 5,00 6,00 10,00

Note pondérée sur 10 5,00 6,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

Note sur 10 7,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 7,00 10,00 10,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
10,00 8,00 10,00

Note sur 10 10,00 8,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 8,00 10,00

NOTE GLOBALE 100 79,87 90,57 100,00

3 2 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés 

pour exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues 

des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.
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LOT 11 : CVC - CHAUFFAGE-VENTILATION 
 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION  

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

CANDIDATS HERVE THERMIQUE SYLVAIN SALLERON
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise presente une méthodologie complète et détaillée par 

une une présentation du projet : travaux préparatoires, 

déroulement des travaux, phasage par zones (conformément au 

planning DCE), principales interfaces avec les autres lots, 

travaux spécifiques au lot 11, contraintes et points de vigilance

Indique la méthodologie d'intervention avec un schéma sur 

l'organisation chantier

Indique des éléments sur le suivi des réserves et garanties, 

Intervention pendant l'année de parfait achèvement

A transmis une liste de chantiers de référence

A fourni un organigramme + définitions des fonctions de chaque 

poste/intervenant, pas de liste des formations des salariés

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie détaillée de manière 

satisfaisante

Elle indique les prestations prévues : préparation de chantier - 

études, présentation des travaux, année de parfait 

achèvement

A transmis un tableau de référence chantier

Pas d'organigramme projet/chantier, pas de liste des 

formations des salariés

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie détaillée de manière 

assez satisfaisante

Elle indique les travaux préparatoires et phasage du chantier : 

mode opératoire pour la réalisation du chantier, continuité 

d'exploitation

Indique des éléments sur la maintenance et GPA : 

organisation, service maintenance, liste/tableau du personnel 

d'intervention (détail domaine de compétences, diplome, 

expérience, formation/stage), moyens logistiques, références 

contrats de maintenance

Pas d'organigramme projet/chantier, pas de liste des 

formations des salariés

L'offre est jugée assez satisfaisante

9,00 8,00 7,00

9,00 8,00 7,00

Présentation du site local - l'agence Hervé Thermique de 

Périgueux de manière détaillée

L'entreprise indique de manière satisfaisante les moyens 

humains (organigramme (3 personnes sur chantier) + définitions 

des fonctions de chaque poste/intervenant) et moyens matériels 

(dont outillage, EPI) qui répondent aux besoins de l'acheteur 

L'offre est jugée satisfaisante

Présentation de l'entreprise et moyens humains et matériels (à 

disposition des ouvriers) de la société (Salleron et Thermique 

Service)

Pas d'éléments sur les moyens mobilisés pour exécuter 

l'opération

L'offre est jugée moyenne

Présentation de l'entreprise de manière complète et détaillée

L'entreprise indique les moyens affectés à l'opération : objet du 

chantier, organisation et encadrement, effectifs pour le chantier 

(5 personnes), insertion des personnes en difficulté, méthodes 

d'exécution envisagées, moyens matériels affectés à la 

prestation des travaux

L'offre est jugée très satisfaisante

8,00 5,00 9,00

8,00 5,00 9,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le 

candidat pour exécuter les prestations aux 

vues de la note méthodologique fournie 

intégrant notamment l’organisation du 

chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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L'entreprise a fourni une liste détaillée (tableau : désignation, 

marque type/modèle, localisation, caractéristiques, observations) 

et des fiches techniques détaillées conformément aux éxigences 

du CCTP

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise a fourni des fiches techniques détaillées 

conformément aux éxigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise a fournides fiches techniques détaillées 

conformément aux éxigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

9,00 8,00 8,00

9,00 8,00 8,00

L'entreprise ne fourni pas d'éléments dans son mémoire sur ce 

sous-critère

L'offre est jugée très faible

L'entreprise indique de manière complète et détaillée la 

sécurité proposée : principe généraux de prévention, conduite 

à tenir en cas d'accident, conduite à tenir en cas d'incendie, 

mesures de protections personnelles (EPI), installations de 

chantier, mesures de prévention, risques d'accident - 

maladies professionnelles, prévention proposée par 

l'entreprise

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise indique de manière satisfaisante des éléments sur 

la sécurité : prévention et dispositions prises par l'entreprise

Pas d'éléments sur le respect des consignes et démarches 

sanitaires

L'offre est jugée satisfaisante

0,00 9,00 8,00

0,00 9,00 8,00

L'entreprise a transmis le planning prévisionnel du DCE, 

et n'indique pas s'engager par écrit ni cachet de 

l'entreprise sur le planning DCE

L'entreprise indique des éléments sur le planning de 

réalisation (étude - suivi et administratif du chantier, travaux de 

base) selon planning de chantier

Pas d'indication sur  le respect du planning  DCE par écrit 

et/ou cachet de l'entreprise

L'entreprise indique par écrit s'engager à respecter le 

planning prévisionnel d'exécution des travaux du DCE 

Elle indique un délai d'exécution de 100 jours pour les 

travaux

0,00 0,00 10,00

0,00 0,00 10,00

26,00 30,00 42,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés 

aux vues des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur 

site et Explication des modes opératoires 

dont l’engagement de l’entreprise à 

respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et 

des Démarches sanitaires prévues par 

l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 
 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Montant total € HT indiqué dans 

le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

296 256,32 € 241 561,13 € 221 117,18 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 29,85 36,61 40,00

221 117,18 €

CANDIDATS HERVE THERMIQUE
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

SYLVAIN 

SALLERON

Montant total € HT indiqué dans 

le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

298 749,44 € 242 718,33 € 224 138,27 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 30,01 36,94 40,00

224 138,27 €

CANDIDATS HERVE THERMIQUE
SYLVAIN 

SALLERON

JAMOT 

ENERGIES 

SOLUTIONS
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

CANDIDATS HERVE THERMIQUE SYLVAIN SALLERON
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise indique de manière complète et détaillée des 

éléments notamment  sur les limitations des nuisances : Bruit, 

Pollutions (de l'air, visuelle, de l'eau et du sol), gestions des 

déchets

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise indique de manière complète et détaillée des 

éléments sur l'hygiène et l'environnement : gestion des 

déchets (tableau par type de matériaux), gestion des 

nuisances (bruit, rejet dans les eaux et le sol, rejet dansl'air, 

pollution visuelle, trafic, gestion de la consommation en eau - 

élec - essence)

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise indique de manière complète et détaillée sa 

démarche RSE dans sa globalité,

L'ensemble des mesures et des dispositions 

environnementales et traitement des déchets sont décrites 

de manière complètes et détaillées

L'offre est jugée satisfaisante

8,00 8,00 8,00

8,00 8,00 8,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales (10 

points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, 

des performances des matériaux et des 

méthodologies proposés vis-à-vis des objectifs 

environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 11 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 
 

 

 

HERVE THERMIQUE
SYLVAIN 

SALLERON

JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
29,85 36,61 40,00

296 256,32 € 241 561,13 € 221 117,18 €

29,85 36,61 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
26,00 30,00 42,00

Note sur 10 9,00 8,00 7,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 7,00

Note sur 10 8,00 5,00 9,00

Note pondérée sur 10 8,00 5,00 9,00

Note sur 10 9,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 8,00

Note sur 10 0,00 9,00 8,00

Note pondérée sur 10 0,00 9,00 8,00

Note sur 10 0,00 0,00 10,00

Note pondérée sur 10 0,00 0,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 8,00 8,00

Note sur 10 8,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00 8,00

NOTE GLOBALE 100 63,85 74,61 90,00

3 2 1

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des 

fiches techniques 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale fournie 

et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de limiter 

tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 
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Récapitulatif – LOT 11 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 
 

 
 

 

HERVE THERMIQUE
SYLVAIN 

SALLERON

JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
30,01 36,94 40,00

298 749,44 € 242 718,33 € 224 138,27 €

30,01 36,94 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
26,00 30,00 42,00

Note sur 10 9,00 8,00 7,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 7,00

Note sur 10 8,00 5,00 9,00

Note pondérée sur 10 8,00 5,00 9,00

Note sur 10 9,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 8,00

Note sur 10 0,00 9,00 8,00

Note pondérée sur 10 0,00 9,00 8,00

Note sur 10 0,00 0,00 10,00

Note pondérée sur 10 0,00 0,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 8,00 8,00

Note sur 10 8,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00 8,00

NOTE GLOBALE 100 64,01 74,94 90,00

3 2 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des 

fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale fournie 

et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de limiter 

tous les types de nuisances.
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LOT 11 : CVC - CHAUFFAGE-VENTILATION 
 

ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 
 

 

CANDIDATS HERVE THERMIQUE SYLVAIN SALLERON
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise presente une méthodologie complète et détaillée par 

une une présentation du projet : travaux préparatoires, 

déroulement des travaux, phasage par zones (conformément au 

planning DCE), principales interfaces avec les autres lots, 

travaux spécifiques au lot 11, contraintes et points de vigilance

Indique la méthodologie d'intervention avec un schéma sur 

l'organisation chantier

Indique des éléments sur le suivi des réserves et garanties, 

Intervention pendant l'année de parfait achèvement

A transmis une liste de chantiers de référence

A fourni un organigramme + définitions des fonctions de chaque 

poste/intervenant, pas de liste des formations des salariés

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie détaillée de manière 

satisfaisante

Elle indique les prestations prévues : préparation de chantier - 

études, présentation des travaux, année de parfait 

achèvement

A transmis un tableau de référence chantier

Pas d'organigramme projet/chantier, pas de liste des 

formations des salariés

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie détaillée de manière 

assez satisfaisante

Elle indique les travaux préparatoires et phasage du chantier : 

mode opératoire pour la réalisation du chantier, continuité 

d'exploitation

Indique des éléments sur la maintenance et GPA : 

organisation, service maintenance, liste/tableau du personnel 

d'intervention (détail domaine de compétences, diplome, 

expérience, formation/stage), moyens logistiques, références 

contrats de maintenance

Pas d'organigramme projet/chantier, pas de liste des 

formations des salariés

L'offre est jugée assez satisfaisante

9,00 8,00 7,00

9,00 8,00 7,00

Présentation du site local - l'agence Hervé Thermique de 

Périgueux de manière détaillée

L'entreprise indique de manière satisfaisante les moyens 

humains (organigramme (3 personnes sur chantier) + définitions 

des fonctions de chaque poste/intervenant) et moyens matériels 

(dont outillage, EPI) qui répondent aux besoins de l'acheteur 

L'offre est jugée satisfaisante

Présentation de l'entreprise et moyens humains et matériels (à 

disposition des ouvriers) de la société (Salleron et Thermique 

Service)

Pas d'éléments sur les moyens mobilisés pour exécuter 

l'opération

L'offre est jugée moyenne

Présentation de l'entreprise de manière complète et détaillée

L'entreprise indique les moyens affectés à l'opération : objet du 

chantier, organisation et encadrement, effectifs pour le chantier 

(5 personnes), insertion des personnes en difficulté, méthodes 

d'exécution envisagées, moyens matériels affectés à la 

prestation des travaux

L'offre est jugée très satisfaisante

8,00 5,00 9,00

8,00 5,00 9,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le 

candidat pour exécuter les prestations aux 

vues de la note méthodologique fournie 

intégrant notamment l’organisation du 

chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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L'entreprise a fourni une liste détaillée (tableau : désignation, 

marque type/modèle, localisation, caractéristiques, observations) 

et des fiches techniques détaillées conformément aux éxigences 

du CCTP

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise a fourni des fiches techniques détaillées 

conformément aux éxigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise a fournides fiches techniques détaillées 

conformément aux éxigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

9,00 8,00 8,00

9,00 8,00 8,00

L'entreprise ne fourni pas d'éléments dans son mémoire sur ce 

sous-critère

L'offre est jugée très faible

L'entreprise indique de manière complète et détaillée la 

sécurité proposée : principe généraux de prévention, conduite 

à tenir en cas d'accident, conduite à tenir en cas d'incendie, 

mesures de protections personnelles (EPI), installations de 

chantier, mesures de prévention, risques d'accident - 

maladies professionnelles, prévention proposée par 

l'entreprise

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise indique de manière satisfaisante des éléments sur 

la sécurité : prévention et dispositions prises par l'entreprise

Pas d'éléments sur le respect des consignes et démarches 

sanitaires

L'offre est jugée satisfaisante

0,00 9,00 8,00

0,00 9,00 8,00

L'entreprise confirme son engagement  sur le planning 

DCE

L'entreprise indique des éléments sur le planning de 

réalisation (étude - suivi et administratif du chantier, travaux de 

base) selon planning de chantier

L'entreprise confirme son engagement  sur le planning DCE

L'entreprise indique par écrit s'engager à respecter le 

planning prévisionnel d'exécution des travaux du DCE 

Elle indique un délai d'exécution de 100 jours pour les 

travaux

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

36,00 40,00 42,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés 

aux vues des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur 

site et Explication des modes opératoires 

dont l’engagement de l’entreprise à 

respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et 

des Démarches sanitaires prévues par 

l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur 

le respect du planning par engagement 

écrit et/ou cachet de l’entreprise sur le 

planning DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

 
OFFRE DE BASE 

 

 

OFFRE DE BASE + PSE 

 

 

 

Montant total € HT indiqué dans 

le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

296 256,32 € 245 768,63 € 221 117,18 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 29,85 35,99 40,00

221 117,18 €

CANDIDATS HERVE THERMIQUE
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

SYLVAIN 

SALLERON

Montant total € HT indiqué dans 

le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

298 749,44 € 246 925,83 € 224 138,27 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 30,01 36,31 40,00

224 138,27 €

CANDIDATS HERVE THERMIQUE
SYLVAIN 

SALLERON

JAMOT 

ENERGIES 

SOLUTIONS
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ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 

 
 

 

 

 

 

CANDIDATS HERVE THERMIQUE SYLVAIN SALLERON
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise indique de manière complète et détaillée des 

éléments notamment  sur les limitations des nuisances : Bruit, 

Pollutions (de l'air, visuelle, de l'eau et du sol), gestions des 

déchets

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise indique de manière complète et détaillée des 

éléments sur l'hygiène et l'environnement : gestion des 

déchets (tableau par type de matériaux), gestion des 

nuisances (bruit, rejet dans les eaux et le sol, rejet dansl'air, 

pollution visuelle, trafic, gestion de la consommation en eau - 

élec - essence)

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise indique de manière complète et détaillée sa 

démarche RSE dans sa globalité,

L'ensemble des mesures et des dispositions 

environnementales et traitement des déchets sont décrites 

de manière complètes et détaillées

L'offre est jugée satisfaisante

8,00 8,00 8,00

8,00 8,00 8,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales (10 

points)

apprécié au regard de la note environne-mentale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, 

des performances des matériaux et des 

méthodologies proposés vis-à-vis des objectifs 

environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 11 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 
 

 

 

HERVE THERMIQUE
SYLVAIN 

SALLERON

JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
29,85 35,99 40,00

296 256,32 € 245 768,63 € 221 117,18 €

29,85 35,99 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
36,00 40,00 42,00

Note sur 10 9,00 8,00 7,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 7,00

Note sur 10 8,00 5,00 9,00

Note pondérée sur 10 8,00 5,00 9,00

Note sur 10 9,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 8,00

Note sur 10 0,00 9,00 8,00

Note pondérée sur 10 0,00 9,00 8,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 8,00 8,00

Note sur 10 8,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00 8,00

NOTE GLOBALE 100 73,85 83,99 90,00

3 2 1

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des 

fiches techniques 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale fournie 

et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de limiter 

tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 
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Récapitulatif – LOT 11 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 

Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 11 à la société JAMOT ENERGIES 
SOLUTIONS, qui a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 11 
 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

11 JAMOT ENERGIES SOLUTIONS 224 138.27 € HT PSE INCLUSE 

HERVE THERMIQUE
SYLVAIN 

SALLERON

JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
30,01 36,31 40,00

298 749,44 € 246 925,83 € 224 138,27 €

30,01 36,31 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
36,00 40,00 42,00

Note sur 10 9,00 8,00 7,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 7,00

Note sur 10 8,00 5,00 9,00

Note pondérée sur 10 8,00 5,00 9,00

Note sur 10 9,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 8,00

Note sur 10 0,00 9,00 8,00

Note pondérée sur 10 0,00 9,00 8,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 8,00 8,00

Note sur 10 8,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00 8,00

NOTE GLOBALE 100 74,01 84,31 90,00

3 2 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des 

fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environne-mentale fournie 

et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de limiter 

tous les types de nuisances.
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LOT 12 : ELECTRICITE 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION  

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

 
 
 

CANDIDATS BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise indique de manière détaillée et assez 

satisfaisante la méthodologie de déroulement de chantier : 

d'études et de suivi de chantier par le chargé d'affaires, de 

chantier

Indique l'organisation et gestion SAV

Organigramme pour le chantier fourni

Liste des qualifications, habilitations, formations du chef de 

chantier et de l'ouvrier qualifié

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie détaillée de manière 

assez satisfaisante

Elle indique les travaux préparatoires et phasage du chantier : 

mode opératoire pour la réalisation du chantier, continuité 

d'exploitation

Indique des éléments sur la maintenance et GPA : 

organisation, service maintenance, liste/tableau du personnel 

d'intervention (détail domaine de compétences, diplome, 

expérience, formation/stage), moyens logistiques, références 

contrats de maintenance

Pas d'organigramme projet/chantier, pas de liste des 

formations des salariés

L'offre est jugée assez satisfaisante

8,00 7,00

8,00 7,00

L'entreprise indique de manière complète et détaillée les 

moyens humains (équipe d'encadrement et chiffrage, équipe 

de chantier (2 personnes) ainsi que les matériels spécifiques 

au chantier qui correspondent aux besoins de l'acheteur

L'entreprise Indique la promotion de l'emploi et insertion

L'offre est jugée satisfaisante

Présentation de l'entreprise de manière complète et détaillée

L'entreprise indique les moyens affectés à l'opération : objet du 

chantier, organisation et encadrement, effectifs pour le chantier 

(3 personnes), insertion des personnes en difficulté, méthodes 

d'exécution envisagées, moyens matériels affectés à la 

prestation des travaux

L'offre est jugée très satisfaisante

8,00 9,00

8,00 9,00

L'entreprise a fourni les fiches techniques détaillées et 

conformes aux exigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise a fourni les fiches techniques détaillées et 

conformes aux exigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

8,00 8,00

8,00 8,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés 

aux vues des fiches techniques 

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le 

candidat pour exécuter les prestations aux 

vues de la note méthodologique fournie 

intégrant notamment l’organisation du 

chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

 

L'entreprise indique de manière complète et détaillée les 

moyens mis en œuvre pour sécurité du chantier : EPI 

oblogatoire, installation de chantier, véhicules, formation et 

habilitations, matériels spécifiques au chantier, diminution des 

risques lié au travail, mise à disposition du chef de chantier, 

dispositions prises par l'entreprise

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise indique de manière détaillée des éléments sur la 

sécurité : prévention et dispositions prises par l'entreprise

L'offre est jugée satisfaisante

9,00 8,00

9,00 8,00

L'entreprise indique s'engager à respecter le délai global des 

travaux suivant CCAP joint au dossier de 12 mois

Elle indique un délai de 126 jours

Elle a fourni un planning prévisionnel de travaux détaillé par 

type de travaux

L'entreprise indique s'engager à respecter le planning 

prévisionnel d'exécution des travaux du DCE 

Elle indique un délais d'exécution de 113 jours pour les travaux

10,00 10,00

10,00 10,00

43,00 42,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur 

site et Explication des modes opératoires 

dont l’engagement de l’entreprise à 

respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et 

des Démarches sanitaires prévues par 

l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le 

respect du planning par engagement écrit 

et/ou cachet de l’entreprise sur le planning 

DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Montant total € HT indiqué dans 

le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

133 678,67 € 79 101,48 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 23,67 40,00

79 101,48 €

CANDIDATS BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS
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OFFRE DE BASE + PSE 

 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

Montant total € HT indiqué dans 

le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

136 377,12 € 80 757,90 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 23,69 40,00

80 757,90 €

CANDIDATS BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

CANDIDATS BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise a fourni de manière complète et détaillée des 

éléments sur la gestion des déchets de chantier : collecte des 

déchets, sensibilisation des ouvriers, dsipositions relatives au 

développement durable, dispositions pour diminuer les 

nuisances

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise indique de manière complète et détaillée leur 

démarche RSE dans sa globalité ainsi que l'ensemble des 

dispositions environnementales et traitement des déchets 

mis en place dans le cadre des travaux

L'offre est jugée satisfaisante

8,00 8,00

8,00 8,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales (10 

points)

apprécié au regard de la note environnementale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, 

des performances des matériaux et des 

méthodologies proposés vis-à-vis des objectifs 

environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 12 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 

 

 

BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
23,67 40,00

133 678,67 € 79 101,48 €

23,67 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
43,00 42,00

Note sur 10 8,00 7,00

Note pondérée sur 10 8,00 7,00

Note sur 10 8,00 9,00

Note pondérée sur 10 8,00 9,00

Note sur 10 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00

Note sur 10 9,00 8,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 8,00

Note sur 10 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00

NOTE GLOBALE 100 74,67 90,00

2 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale fournie 

et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de limiter 

tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des 

fiches techniques 
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Récapitulatif – LOT 12 – AVANT NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 
 

 
 

BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
23,69 40,00

136 377,12 € 80 757,90 €

23,69 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
43,00 42,00

Note sur 10 8,00 7,00

Note pondérée sur 10 8,00 7,00

Note sur 10 8,00 9,00

Note pondérée sur 10 8,00 9,00

Note sur 10 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00

Note sur 10 9,00 8,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 8,00

Note sur 10 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00

NOTE GLOBALE 100 74,69 90,00

2 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des 

fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale fournie 

et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de limiter 

tous les types de nuisances.
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LOT 12 : ELECTRICITE 
 

ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

 
 
 

CANDIDATS BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise indique de manière détaillée et assez 

satisfaisante la méthodologie de déroulement de chantier : 

d'études et de suivi de chantier par le chargé d'affaires, de 

chantier

Indique l'organisation et gestion SAV

Organigramme pour le chantier fourni

Liste des qualifications, habilitations, formations du chef de 

chantier et de l'ouvrier qualifié fournies

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie détaillée de manière 

assez satisfaisante

Elle indique les travaux préparatoires et phasage du chantier : 

mode opératoire pour la réalisation du chantier, continuité 

d'exploitation

Indique des éléments sur la maintenance et GPA : 

organisation, service maintenance, liste/tableau du personnel 

d'intervention (détail domaine de compétences, diplome, 

expérience, formation/stage), moyens logistiques, références 

contrats de maintenance

Pas d'organigramme projet/chantier, pas de liste des 

formations des salariés

L'offre est jugée assez satisfaisante

8,00 7,00

8,00 7,00

L'entreprise indique de manière complète et détaillée les 

moyens humains (équipe d'encadrement et chiffrage, équipe 

de chantier (2 personnes) ainsi que les matériels spécifiques 

au chantier qui correspondent aux besoins de l'acheteur

L'entreprise Indique la promotion de l'emploi et insertion

L'offre est jugée satisfaisante

Présentation de l'entreprise de manière complète et détaillée

L'entreprise indique les moyens affectés à l'opération : objet du 

chantier, organisation et encadrement, effectifs pour le chantier 

(3 personnes), insertion des personnes en difficulté, méthodes 

d'exécution envisagées, moyens matériels affectés à la 

prestation des travaux

L'offre est jugée très satisfaisante

8,00 9,00

8,00 9,00

L'entreprise a fourni les fiches techniques détaillées et 

conformes aux exigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise a fourni les fiches techniques détaillées et 

conformes aux exigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

8,00 8,00

8,00 8,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés 

aux vues des fiches techniques 

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le 

candidat pour exécuter les prestations aux 

vues de la note méthodologique fournie 

intégrant notamment l’organisation du 

chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 

OFFRE DE BASE 

 

 

 

L'entreprise indique de manière complète et détaillée les 

moyens mis en œuvre pour sécurité du chantier : EPI 

oblogatoire, installation de chantier, véhicules, formation et 

habilitations, matériels spécifiques au chantier, diminution des 

risques lié au travail, mise à disposition du chef de chantier, 

dispositions prises par l'entreprise

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise indique de manière détaillée des éléments sur la 

sécurité : prévention et dispositions prises par l'entreprise

L'offre est jugée satisfaisante

9,00 8,00

9,00 8,00

L'entreprise indique s'engager à respecter le délai global des 

travaux suivant CCAP joint au dossier de 12 mois

Elle indique un délai de 126 jours

Elle a fourni un planning prévisionnel de travaux détaillé par 

type de travaux

L'entreprise indique s'engager à respecter le planning 

prévisionnel d'exécution des travaux du DCE 

Elle indique un délais d'exécution de 113 jours pour les travaux

10,00 10,00

10,00 10,00

43,00 42,00Note totale pondérée sur 50

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur 

site et Explication des modes opératoires 

dont l’engagement de l’entreprise à 

respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et 

des Démarches sanitaires prévues par 

l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le 

respect du planning par engagement écrit 

et/ou cachet de l’entreprise sur le planning 

DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Montant total € HT indiqué dans 

le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

134 877,51 € 79 101,48 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 23,46 40,00

79 101,48 €

CANDIDATS BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS
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OFFRE DE BASE + PSE 

 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

Montant total € HT indiqué dans 

le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

137 575,96 € 80 757,90 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 23,48 40,00

CANDIDATS BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

80 757,90 €

CANDIDATS BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise a fourni de manière complète et détaillée des 

éléments sur la gestion des déchets de chantier : collecte des 

déchets, sensibilisation des ouvriers, dsipositions relatives au 

développement durable, dispositions pour diminuer les 

nuisances

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise indique de manière complète et détaillée leur 

démarche RSE dans sa globalité ainsi que l'ensemble des 

dispositions environnementales et traitement des déchets mis 

en place dans le cadre des travaux

L'offre est jugée satisfaisante

8,00 8,00

8,00 8,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, 

des performances des matériaux et des 

méthodologies proposés vis-à-vis des objectifs 

environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 12 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE 
 

 

BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
23,46 40,00

134 877,51 € 79 101,48 €

23,46 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
43,00 42,00

Note sur 10 8,00 7,00

Note pondérée sur 10 8,00 7,00

Note sur 10 8,00 9,00

Note pondérée sur 10 8,00 9,00

Note sur 10 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00

Note sur 10 9,00 8,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 8,00

Note sur 10 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00

NOTE GLOBALE 100 74,46 90,00

2 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale fournie 

et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de limiter 

tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des 

fiches techniques 
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Récapitulatif – LOT 12 – APRES NEGOCIATION 

OFFRE DE BASE + PSE 

 
 
Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 12 à la société JAMOT ENERGIES 
SOLUTIONS, qui a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 12 
 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

12 JAMOT ENERGIES SOLUTIONS 80 757.90 € HT PSE INCLUSE 

BEAUVIEUX
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
23,48 40,00

137 575,96 € 80 757,90 €

23,48 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
43,00 42,00

Note sur 10 8,00 7,00

Note pondérée sur 10 8,00 7,00

Note sur 10 8,00 9,00

Note pondérée sur 10 8,00 9,00

Note sur 10 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00

Note sur 10 9,00 8,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00

Note sur 10 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 8,00

Note sur 10 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00

NOTE GLOBALE 100 74,48 90,00

2 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

CANDIDATS

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

OFFRE DE BASE + PSE

Note pondérée sur 40

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des 

fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

Critére Performances Environnementales 

(10 points)

apprécié au regard de la note environnementale fournie 

et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de limiter 

tous les types de nuisances.
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LOT 13 : PLOMBERIE – SANITAIRES 
ANALYSE AVANT NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 

 

CANDIDATS HERVE THERMIQUE SYLVAIN SALLERON
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise presente une méthodologie complète et détaillée 

par une une présentation du projet : travaux préparatoires, 

déroulement des travaux, phasage par zones (conformément 

au planning DCE), principales interfaces avec les autres lots, 

travaux spécifiques au lot 11, contraintes et points de vigilance

Indique la méthodologie d'intervention avec un schéma sur 

l'organisation chantier

Indique des éléments sur le suivi des réserves et garanties, 

Intervention pendant l'année de parfait achèvement

A transmis une liste de chantiers de référence

A fourni un organigramme + définitions des fonctions de 

chaque poste/intervenant, pas de liste des formations des 

salariés

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie détaillée de 

manière satisfaisante

Elle indique les prestations prévues : préparation de 

chantier - études, présentation des travaux, année de 

parfait achèvement

A transmis un tableau de référence chantier

Pas d'organigramme projet/chantier, pas de liste des 

formations des salariés

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie détaillée de 

manière assez satisfaisante

Elle indique les travaux préparatoires et phasage du 

chantier : mode opératoire pour la réalisation du chantier, 

continuité d'exploitation

Indique des éléments sur la maintenance et GPA : 

organisation, service maintenance, liste/tableau du 

personnel d'intervention (détail domaine de compétences, 

diplome, expérience, formation/stage), moyens logistiques, 

références contrats de maintenance

Pas d'organigramme projet/chantier, pas de liste des 

formations des salariés

L'offre est jugée assez satisfaisante

9,00 8,00 7,00

9,00 8,00 7,00

Présentation du site local - l'agence Hervé Thermique de 

Périgueux de manière détaillée

L'entreprise indique de manière satisfaisante les moyens 

humains (organigramme (3 personnes sur chantier) + 

définitions des fonctions de chaque poste/intervenant) et 

moyens matériels (dont outillage, EPI) qui répondent aux 

besoins de l'acheteur 

L'offre est jugée satisfaisante

Présentation de l'entreprise et moyens humains et 

matériels (à disposition des ouvriers) de la société 

(Salleron et Thermique Service)

Pas d'éléments sur les moyens mobilisés pour exécuter 

l'opération

L'offre est jugée moyenne

Présentation de l'entreprise de manière complète et 

détaillée

L'entreprise indique les moyens affectés à l'opération : objet 

du chantier, organisation et encadrement, effectifs pour le 

chantier (5 personnes), insertion des personnes en 

difficulté, méthodes d'exécution envisagées, moyens 

matériels affectés à la prestation des travaux

L'offre est jugée très satisfaisante

8,00 5,00 9,00

8,00 5,00 9,00

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le 

candidat pour exécuter les prestations aux 

vues de la note méthodologique fournie 

intégrant notamment l’organisation du 

chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  
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L'entreprise a fourni une liste détaillée (tableau : désignation, 

marque type/modèle, localisation, caractéristiques, 

observations) et des fiches techniques détaillées 

conformément aux éxigences du CCTP

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise a fourni des fiches techniques détaillées 

conformément aux éxigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise a fourni des fiches techniques détaillées 

conformément aux éxigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

9,00 8,00 8,00

9,00 8,00 8,00

L'entreprise ne fourni pas d'éléments dans son mémoire sur 

ce sous-critère

L'offre est jugée très faible

L'entreprise indique de manière complète et détaillée la 

sécurité proposée : principe généraux de prévention, 

conduite à tenir en cas d'accident, conduite à tenir en cas 

d'incendie, mesures de protections personnelles (EPI), 

installations de chantier, mesures de prévention, risques 

d'accident - maladies professionnelles, prévention 

proposée par l'entreprise

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise indique de manière satisfaisante des éléments 

sur la sécurité : prévention et dispositions prises par 

l'entreprise

Pas d'éléments sur le respect des consignes et démarches 

sanitaires

L'offre est jugée satisfaisante

0,00 9,00 8,00

0,00 9,00 8,00

L'entreprise a transmis le planning prévisionnel du 

DCE, 

Pas d'indication sur  le respect du planning  DCE par 

écrit et/ou cachet de l'entreprise

L'entreprise indique des éléments sur le planning de 

réalisation (étude - suivi et administratif du chantier, 

travaux de base) selon planning de chantier

Pas d'indication sur  le respect du planning  DCE par écrit 

et/ou cachet de l'entreprise

L'entreprise indique s'engager à respecter le 

planning prévisionnel d'exécution des travaux du 

DCE 

Elle indique un délais d'exécution de 100 jours pour 

les travaux

0,00 0,00 10,00

0,00 0,00 10,00

26,00 30,00 42,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés 

aux vues des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur 

site et Explication des modes opératoires 

dont l’engagement de l’entreprise à 

respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et 

des Démarches sanitaires prévues par 

l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le 

respect du planning par engagement écrit 

et/ou cachet de l’entreprise sur le planning 

DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 
 

 

 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

 
 

 

 

 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».
49 999,57 € 37 852,00 € 37 176,00 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 29,74 39,29 40,00

37 176,00 €

CANDIDATS HERVE THERMIQUE
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

SYLVAIN 

SALLERON

CANDIDATS HERVE THERMIQUE SYLVAIN SALLERON
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise indique de manière complète et détaillée des 

éléments notamment  sur les limitations des nuisances : Bruit, 

Pollutions (de l'air, visuelle, de l'eau et du sol), gestions des 

déchets

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise indique de manière complète et détaillée des 

éléments sur l'hygiène et l'environnement : gestion des 

déchets (tableau par type de matériaux), gestion des 

nuisances (bruit, rejet dans les eaux et le sol, rejet dansl'air, 

pollution visuelle, trafic, gestion de la consommation en eau - 

élec - essence)

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise indique de manière complète et détaillée sa 

démarche RSE dans sa globalité,

L'ensemble des mesures et des dispositions 

environnementales et traitement des déchets sont décrites 

de manière complètes et détaillées

L'offre est jugée satisfaisante

8,00 8,00 8,00

8,00 8,00 8,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales (10 

points)

apprécié au regard de la note environnementale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, 

des performances des matériaux et des 

méthodologies proposés vis-à-vis des objectifs 

environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 13 – AVANT NEGOCIATION 

 

 
 

 

 

 

HERVE THERMIQUE
SYLVAIN 

SALLERON

JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
29,74 39,29 40,00

49 999,57 € 37 852,00 € 37 176,00 €

29,74 39,29 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
26,00 30,00 42,00

Note sur 10 9,00 8,00 7,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 7,00

Note sur 10 8,00 5,00 9,00

Note pondérée sur 10 8,00 5,00 9,00

Note sur 10 9,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 8,00

Note sur 10 0,00 9,00 8,00

Note pondérée sur 10 0,00 9,00 8,00

Note sur 10 0,00 0,00 10,00

Note pondérée sur 10 0,00 0,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 8,00 8,00

Note sur 10 8,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00 8,00

NOTE GLOBALE 100 63,74 77,29 90,00

3 2 1
CLASSEMENT GÉNÉRAL 

AVANT NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale fournie 

et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de limiter 

tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des 

fiches techniques 
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LOT 13 : PLOMBERIE – SANITAIRES 
 

ANALYSE APRES NEGOCIATION 

ANALYSE DU CRITERE VALEUR TECHNIQUE pondéré à 50 sur 100 points 
 

 

CANDIDATS HERVE THERMIQUE SYLVAIN SALLERON
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise presente une méthodologie complète et détaillée 

par une une présentation du projet : travaux préparatoires, 

déroulement des travaux, phasage par zones (conformément 

au planning DCE), principales interfaces avec les autres lots, 

travaux spécifiques au lot 11, contraintes et points de vigilance

Indique la méthodologie d'intervention avec un schéma sur 

l'organisation chantier

Indique des éléments sur le suivi des réserves et garanties, 

Intervention pendant l'année de parfait achèvement

A transmis une liste de chantiers de référence

A fourni un organigramme + définitions des fonctions de 

chaque poste/intervenant, pas de liste des formations des 

salariés

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie détaillée de 

manière satisfaisante

Elle indique les prestations prévues : préparation de chantier 

- études, présentation des travaux, année de parfait 

achèvement

A transmis un tableau de référence chantier

Pas d'organigramme projet/chantier, pas de liste des 

formations des salariés

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise présente une méthodologie détaillée de 

manière assez satisfaisante

Elle indique les travaux préparatoires et phasage du 

chantier : mode opératoire pour la réalisation du chantier, 

continuité d'exploitation

Indique des éléments sur la maintenance et GPA : 

organisation, service maintenance, liste/tableau du 

personnel d'intervention (détail domaine de compétences, 

diplome, expérience, formation/stage), moyens logistiques, 

références contrats de maintenance

Pas d'organigramme projet/chantier, pas de liste des 

formations des salariés

L'offre est jugée assez satisfaisante

9,00 8,00 7,00

9,00 8,00 7,00

Présentation du site local - l'agence Hervé Thermique de 

Périgueux de manière détaillée

L'entreprise indique de manière satisfaisante les moyens 

humains (organigramme (3 personnes sur chantier) + 

définitions des fonctions de chaque poste/intervenant) et 

moyens matériels (dont outillage, EPI) qui répondent aux 

besoins de l'acheteur 

L'offre est jugée satisfaisante

Présentation de l'entreprise et moyens humains et matériels 

(à disposition des ouvriers) de la société (Salleron et 

Thermique Service)

Pas d'éléments détaillés sur les moyens mobilisés pour 

exécuter l'opération

L'offre est jugée moyenne

Présentation de l'entreprise de manière complète et 

détaillée

L'entreprise indique les moyens affectés à l'opération : objet 

du chantier, organisation et encadrement, effectifs pour le 

chantier (5 personnes), insertion des personnes en 

difficulté, méthodes d'exécution envisagées, moyens 

matériels affectés à la prestation des travaux

L'offre est jugée très satisfaisante

8,00 5,00 9,00

8,00 5,00 9,00

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels 

mobilisés pour exécuter l’opération 

SOUS-CRITÈRES

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le 

candidat pour exécuter les prestations aux 

vues de la note méthodologique fournie 

intégrant notamment l’organisation du 

chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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L'entreprise a fourni une liste détaillée (tableau : désignation, 

marque type/modèle, localisation, caractéristiques, 

observations) et des fiches techniques très détaillées 

conformément aux éxigences du CCTP

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise a fourni des fiches techniques détaillées 

conformément aux éxigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise a fourni des fiches techniques détaillées 

conformément aux éxigences du CCTP

L'offre est jugée satisfaisante

9,00 8,00 8,00

9,00 8,00 8,00

L'entreprise ne fourni pas d'éléments dans son mémoire sur 

ce sous-critère

L'offre est jugée très faible

L'entreprise indique de manière complète et détaillée la 

sécurité proposée : principe généraux de prévention, 

conduite à tenir en cas d'accident, conduite à tenir en cas 

d'incendie, mesures de protections personnelles (EPI), 

installations de chantier, mesures de prévention, risques 

d'accident - maladies professionnelles, prévention proposée 

par l'entreprise

L'offre est jugée très satisfaisante

L'entreprise indique de manière satisfaisante des éléments 

sur la sécurité : prévention et dispositions prises par 

l'entreprise

Pas d'éléments sur le respect des consignes et démarches 

sanitaires

L'offre est jugée satisfaisante

0,00 9,00 8,00

0,00 9,00 8,00

L'entreprise a transmis le planning prévisionnel du 

DCE et confirme son engagement sur le planning 

L'entreprise indique des éléments sur le planning de 

réalisation (étude - suivi et administratif du chantier, travaux 

de base) selon planning de chantier et confirme son 

engagement sur le planning DCE

L'entreprise indique s'engager à respecter le 

planning prévisionnel d'exécution des travaux du 

DCE 

Elle indique un délais d'exécution de 100 jours pour 

les travaux

10,00 10,00 10,00

10,00 10,00 10,00

36,00 40,00 42,00Note totale pondérée sur 50

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés 

aux vues des fiches techniques 

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur 

site et Explication des modes opératoires 

dont l’engagement de l’entreprise à 

respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et 

des Démarches sanitaires prévues par 

l’entreprise sur le chantier

Note sur 10

Note pondérée sur 10

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le 

respect du planning par engagement écrit 

et/ou cachet de l’entreprise sur le planning 

DCE de l’acheteur. 

Note sur 10

Note pondérée sur 10
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ANALYSE DU CRITRE PRIX DES PRESTATIONS pondéré à 40 sur 100 points 
 

 

ANALYSE DU CRITERE PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  Pondéré à 10 sur 100 points. 

 

Montant total € HT indiqué 

dans le document « DPGF ».
49 999,57 € 37 852,00 € 37 176,00 €

Prix le plus bas : 

Note pondérée sur 40 29,74 39,29 40,00

37 176,00 €

CANDIDATS HERVE THERMIQUE
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

SYLVAIN 

SALLERON

CANDIDATS HERVE THERMIQUE SYLVAIN SALLERON
JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

OBSERVATIONS OBSERVATIONS OBSERVATIONS

L'entreprise indique de manière complète et détaillée des 

éléments notamment  sur les limitations des nuisances : Bruit, 

Pollutions (de l'air, visuelle, de l'eau et du sol), gestions des 

déchets

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise indique de manière complète et détaillée des 

éléments sur l'hygiène et l'environnement : gestion des 

déchets (tableau par type de matériaux), gestion des 

nuisances (bruit, rejet dans les eaux et le sol, rejet dansl'air, 

pollution visuelle, trafic, gestion de la consommation en eau - 

élec - essence)

L'offre est jugée satisfaisante

L'entreprise indique de manière complète et détaillée sa 

démarche RSE dans sa globalité,

L'ensemble des mesures et des dispositions 

environnementales et traitement des déchets sont décrites 

de manière complètes et détaillées

L'offre est jugée satisfaisante

8,00 8,00 8,00

8,00 8,00 8,00Note pondérée sur 10

CRITERE

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale 

fournie et notamment dans la gestion des déchets, 

des performances des matériaux et des 

méthodologies proposés vis-à-vis des objectifs 

environnementaux et durable dans leurs 

dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de 

limiter tous les types de nuisances.

Note sur 10
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Récapitulatif – LOT 13 – APRES NEGOCIATION 

 
 
Au terme de l’analyse, après négociation, il est proposé d’attribuer le présent marché relatif au Lot 13 à la société JAMOT ENERGIES 
SOLUTIONS , qui a proposé l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés. 
 
Synthèse et proposition d’attribution LOT 13 
 

Lot Candidat attributaire Montant € HT DPGF après négociation 

13 JAMOT ENERGIES SOLUTIONS 37 176.00 € HT 

HERVE THERMIQUE
SYLVAIN 

SALLERON

JAMOT ENERGIES 

SOLUTIONS

PRIX

(critère 2)

Note totale pondérée 

sur 40
29,74 39,29 40,00

49 999,57 € 37 852,00 € 37 176,00 €

29,74 39,29 40,00

VALEUR TECHNIQUE DE L'OFFRE

(Critère 1)

Note totale pondérée 

sur 50
36,00 40,00 42,00

Note sur 10 9,00 8,00 7,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 7,00

Note sur 10 8,00 5,00 9,00

Note pondérée sur 10 8,00 5,00 9,00

Note sur 10 9,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 9,00 8,00 8,00

Note sur 10 0,00 9,00 8,00

Note pondérée sur 10 0,00 9,00 8,00

Note sur 10 10,00 10,00 10,00

Note pondérée sur 10 10,00 10,00 10,00

PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES

(Critère 3)

Note totale pondérée 

sur 10
8,00 8,00 8,00

Note sur 10 8,00 8,00 8,00

Note pondérée sur 10 8,00 8,00 8,00

NOTE GLOBALE 100 73,74 87,29 90,00

3 2 1

CANDIDATS

Sous-critère 1 (10 points) 

Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 

pour exécuter les prestations aux vues de la note 

méthodologique fournie intégrant notamment 

l’organisation du chantier, l’organigramme, liste des 

formations des salariés (AIPR,CASES,…)  

Sous-Critère  2 (10 points)

Qualité des moyens humains et matériels mobilisés pour 

exécuter l’opération 

Sous-Critère 3 (10 points)  

Qualité technique des matériaux mobilisés aux vues des 

fiches techniques 

CLASSEMENT GÉNÉRAL 

APRES NEGOCIATION

CRITÈRES

Montant total € HT indiqué dans le document « DPGF ».

Note pondérée sur 40

Sous-Critère 4 (10 points)  

Mesures prises en matière de sécurité sur site et 

Explication des modes opératoires dont l’engagement 

de l’entreprise à respecter les consignes sanitaires 

prescrites au PGC et guide de l’OPPBTP et des 

Démarches sanitaires prévues par l’entreprise sur le 

chantier

Critére Performances Environnementales

 (10 points)

apprécié au regard de la note environnementale fournie 

et notamment dans la gestion des déchets, des 

performances des matériaux et des méthodologies 

proposés vis-à-vis des objectifs environnementaux et 

durable dans leurs dimensions économique, sociale et 

environnementale et des mesures prises afin de limiter 

tous les types de nuisances.

Sous-Critère 5 (10 points)  

Engagement impératif et obligatoire sur le respect du 

planning par engagement écrit et/ou cachet de 

l’entreprise sur le planning DCE de l’acheteur. 
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6. SYNTHESE GENERALE  

 

Propositions d’attributions  
 

Lot Candidat attributaire 
Montant € HT DPGF  

Après négociation 

Estimation MOE à titre 

informatif 

2 EUROVIA AQUITAINE   226 020.46 € HT 142 525.00 € HT 

3 LAFAYE BATIMENT 262 125.81 € HT PSE INCLUSE 
264 645.00 € HT 

 

4 CHARPENTE DU BOIS  66 497.80 € HT PSE INCLUSE 99 144.00 € HT 

5 Lot déclaré sans suite au motif de mauvaise définition du besoin – Nouvelle procédure en cours 

6 LACOSTE JP 183 680.00 € HT PSE INCLUSE 
121 954.00 € HT 

 

7 SCOMEBAT  74 768.90 € HT PSE INCLUSE 
65 609.00 € HT 

 

8 NADAL DOMINIQUE 154 500.00 € HT PSE INCLUSE 157 475.00 € HT 

9 ETS BREL  47 628.12 € HT PSE INCLUSE 102 932.00 € HT 

10 

ENT. GENERALE 

APPLICATION PEINTURE 

MICHEL LAVAUD 

 52 450.00 € HT PSE INCLUSE 58 140.00 € HT 

11 JAMOT ENERGIES SERVICES  224 138.27 € HT PSE INCLUSE 157 718.00 € HT 

12 JAMOT ENERGIES SERVICES    80 757.90 € HT PSE INCLUSE 248 782.00 € HT 

13 JAMOT ENERGIES SERVICES    37 176.00 € HT 42 600.00 € HT 

TOTAL GENERAL € HT         1 409 743.26 € HT        1 553 649 .00 € HT 

 
 

 

7. VERIFICATION DE LA SITUATION DE L’ATTRIBUTAIRE 
PRESSENTI 

En application de l’article 29 du Règlement de la Consultation, les candidats pressentis attributaires sont invités à 
transmettre les éléments de vérification de leur situation au regard des interdictions de soumissionner obligatoires via 
le profil acheteur.  

Un délai de 7 jours calendaire, à compter de la date de notification de la demande est laissé au candidat pour répondre.  
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Les éléments demandés sont les suivants :   
 
Lot 2 :  

• Attestation de régularité fiscale datée de moins de 6 mois.  

Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat EUROVIA AQUITAINE et de lui attribuer le marché pour le lot 
n° 2. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lot 3 :  
• Attestation de régularité fiscale datée de moins de 6 mois.  

• Attestation URSSAF datée de moins de 6 mois. 

Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat LAFAYE BATIMENT et de lui attribuer le marché pour le lot 
n° 3. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lot 4 :  
 

• La liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail conformément aux articles D8254-
2 et D8254-4. Cette liste précise pour chaque salarié : sa date d’embauche, sa nationalité, le type et le numéro 
d’ordre du titre valant autorisation de travail. Ou à défaut une attestation de non-emploi de salariés étrangers. 

 
Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat CHARPENTE DU BOIS et de lui attribuer le marché pour le 
lot n° 4. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lot 6 :  

• La liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail conformément aux articles D8254-
2 et D8254-4. Cette liste précise pour chaque salarié : sa date d’embauche, sa nationalité, le type et le numéro 
d’ordre du titre valant autorisation de travail. Ou à défaut une attestation de non-emploi de salariés étrangers. 

 
Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  
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Il est proposé d’agréer la candidature du candidat LACOSTE JP et de lui attribuer le marché pour le lot n° 6. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lot 7 :  

• La liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail conformément aux articles D8254-
2 et D8254-4. Cette liste précise pour chaque salarié : sa date d’embauche, sa nationalité, le type et le numéro 
d’ordre du titre valant autorisation de travail. Ou à défaut une attestation de non-emploi de salariés étrangers. 

 
Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat SCOMEBAT et de lui attribuer le marché pour le lot n° 7. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lot 8 :  
 
Aux vues des pièces transmises dans son offre, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat NADAL DOMINIQUE et de lui attribuer le marché pour le lot 
n° 8. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lot 9 :  
• Attestation de régularité fiscale datée de moins de 6 mois.  

• Attestation URSSAF datée de moins de 6 mois. 

Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat ETS BREL et de lui attribuer le marché pour le lot n° 9. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lot 10 :  
 

• La liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail conformément aux articles D8254-
2 et D8254-4. Cette liste précise pour chaque salarié : sa date d’embauche, sa nationalité, le type et le numéro 
d’ordre du titre valant autorisation de travail. Ou à défaut une attestation de non-emploi de salariés étrangers. 

• Une Attestation Congés Payés Chômage Intempéries en cours de validité  

• Une Attestation de prévoyance, en cours de validité, si vous êtes concerné, 
 
Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  
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Il est proposé d’agréer la candidature du candidat ENTREPRISE GENERALE D’APPLICATION DE PEINTURE 
MICHEL LAVAUD et de lui attribuer le marché pour le lot n° 10. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Lots 11-12-13 :  
 

• Une Attestation de prévoyance, en cours de validité, si vous êtes concerné, 
 
Au terme de cette régularisation et après vérification, le candidat dispose des capacités juridiques, économiques, 
financières, techniques et professionnelles nécessaires à la réalisation des prestations du marché et sa situation 
administrative est conforme.  

Il est proposé d’agréer la candidature du candidat JAMOT ENERGIES SOLUTIONS et de lui attribuer le marché 
pour les lots n° 11-12-13. 
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